
«L a nature est une cachottière. Elle
n’entend pas livrer son âme d’emblée
à tout un chacun. Elle tient à éprou-

ver ses amis, à s’assurer du sérieux de ceux à qui elle se
confie, ne dévoilant ses secrets qu’à celui qui démontre
témérité, intuition, ténacité et ferveur…» — Jérôme Si-
mard, directeur général, Coopérative forestière Gi-
rardville. 

Dès sa création en 1979, la Coopérative forestière
Girardville s’est intéressée aux ressources de la forêt
ordinairement négligées. Les aiguilles et branches
d’épinette noire, résidus de l’exploitation, lui ont per-
mis de se tailler un créneau avantageux dans l’extrac-
tion d’huiles essentielles.

Je vous invite à lire Secrets de plantes, saveurs, élixirs
et fragrances de la flore boréale, du biologiste Fabien
Girard, qui est d’ailleurs bien plus qu’un biologiste. «Il
s’intéresse aux plantes depuis son tout jeune âge et la flo-
re exerce sur lui une fascination de tous les instants.
C’est grâce à son enthousiasme, celui qui pousse au dé-
passement, qu’il est une parvenu à découvrir tant d’ap-
plications culinaires ou thérapeutiques des plantes, à
créer épices et baumes divers qu’il offre aux amateurs de
produits naturels ou aux esprits curieux, pressés de le
suivre sur les chemins de la découverte.»

De lecture facile, Fabien Rivard livre les secrets
d’une quarantaine de plantes de la flore boréale, dont
évidemment l’épinette noire, mais aussi de l’ortie
dioïque. Ce qui m’incite à vous parler des deux alliés
incontournables du jardinier, pourtant mal-aimés: l’or-
tie et le crapaud.

Le purin d’ortie
C’est actuellement le meilleur moment de le prépa-

rer car les orties sont en fleurs et n’ont pas encore de
graines. Si vous n’avez jamais cueilli d’orties, vous al-
lez vite comprendre l’expression «Qui s’y frotte s’y
pique!». Voici la recette: hachez grossièrement 1 kilo
de plantes fraîches et enveloppez-les dans un filet à oi-
gnons ou une toile de jute. Dans une grande poubelle,
mettez ce sac et 12 litres d’eau (les puristes utilisent
de l’eau de pluie, mais bon...). Mettez une pierre des-
sus afin qu’il ne flotte pas. Fermez le contenant. Lais-
sez macérer à l’abri de la lumière durant 10 à 15 jours,
puis filtrez bien. Ce purin se conserve quelques se-
maines (la saison de culture) dans un récipient bou-
ché hermétiquement.

Mais attention: il doit être utilisé avec parcimonie! Si-
non, à trop forte dose, il risque de brûler les feuilles et
les racines des plantes. Vous devez le diluer.

Le purin d’orties stimule la vigueur et les défenses
naturelles des plantes, grâce aux nombreux oligo-élé-
ments que possèdent les orties. 

Pour les tomates, j’utilise 1 litre de solution mère
pour 4 litres d’eau, à raison de 1 litre de cette solution di-
luée par plant, puis je recommence tous les 15 jours.

J’utilise depuis bon nombre d’années diverses re-
cettes et façons d’appliquer le purin avec un certain
succès. Chaque jardinier doit faire ses propres expé-
riences et juger des bienfaits des pratiques dites non
conventionnelles.

Le crapaud
Tout a été entendu sur cet animal: le toucher don-

nerait des verrues, il disposerait de pouvoirs malé-

fiques... Bref, cet animal n’a jamais vraiment inspiré
confiance. 

Et pourtant, le crapaud est essentiel au jardin et au
jardinier. Assez peureux, il se réfugie sous les pierres et
les débris végétaux. Il mène une existence terrestre
(sauf pour la ponte), et sort au crépuscule et durant la
nuit. Il connaît très bien son territoire de chasse et re-
vient en principe toujours au même refuge, année
après année. Faites-lui des abris avec des pierres et en
creusant dans le sol des trous que vous remplirez de
feuilles. Il viendra y passer l’hiver.

Le crapaud rend d’énormes services à nos jardins:
c’est une insectivore et carnassier de première, 
qui raffole des limaces, cloportes, fourmis, etc. Batra-
cien exceptionnel, le crapaud est un prince charmant!

Vous aimeriez que je traite 
d’un sujet en particulier?

Vous désirez que je réponde 
à votre question?

Vous acceptez que le jardinier 
prenne son temps? 

Écrivez-moi.
jeanclaudevigor@videotron.ca
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DOMAINE DE LOBTINIÈRE

L’un des plus beaux jardins d’Amérique du Nord, le Domaine Joly-De Lobtinière

A xé sur l’émerveillement, Se-
crets de plantes veut surtout

apprendre aux passionnés de la
nature à reconnaître, cueillir et uti-
liser une étonnante variété de
plantes, dont ils peuvent ensuite
se servir presque tous les jours
d’une façon ou d’une autre, notam-
ment en cuisine. 

Grâce aux nombreuses anec-
dotes et expériences accumulées
au fil du temps par Fabien Girard,
le lecteur est ainsi appelé à décou-
vrir la diversité et la richesse qui se
cachent dans nos sous-bois et nos
forêts, le long des cours d’eau et
dans les champs. 

Richement illustré en couleur et
agréable tant pour l’œil que pour
l’esprit, Secrets de plantes nous ap-
prend surtout que la forêt boréale
cache un véritable trésor à ciel ou-
vert, où il faut sans cesse sentir, voir,
goûter et toucher pour bien saisir
ces cadeaux que Dame Nature nous
fournit de façon aussi généreuse.

SECRETS DE PLANTES.
SAVEURS, ÉLIXIRS 
ET FRAGRANCES 
DE LA FLORE BORÉALE 
Fabien Girard
Les Éditions JCL
2008, 202 pages, 26,95 $

Pour votre
bibliothèque

⇥ Nemesia fœtans «Poetr y 
Blue»
Voici une jolie plante annuelle aux
délicates fleurs dégageant une
d o u c e o d e u r d e v a n i l l e .  
Vous devrez la tailler lorsque les
chaleurs de l’été auront flétri la
première floraison afin d’en 
obtenir une nouvelle en août. 
Hauteur: 30-35 cm. Étalement: 
25-30 cm. Arrosages parcimo-
nieux: évitez de trop arroser, 
gar dez s implement le sol  
légèrement humide.

⇥ Helichrysum «Golden»
Plante dite d’accompagnement, 
retombante, qu’il faudra contenir.
Dans un si petit contenant, il est 
nécessaire de fertiliser à chaque 
arrosage. On peut alterner le 
20-20-20 avec du 15-30-15, à raison
de 1 gramme par 2 litres d’eau à 
1 gramme par litre d’eau lorsque
la plante est en période de 
croissance.

Coups 
de cœur

JEAN-CLAUDE VIGOR

Un beau duo: le Nemesia,
plante annuelle à la douce
o d e u r d e v a n i l l e e t
l’Helichrysum doré, plante dite
d’accompagnement

⇥ Samedi le 21 juin — Saint-Rodolphe. Tony Hubert,
horticulteur et hybrideur bien connu du monde horti-
cole québécois, a eu l’idée de croiser notre iris (Iris
versicolor) avec un iris japonais (Iris ensata). Ainsi est
une né l’Iris x versata, parfait, magnifique et dispo-
nible pour votre jardin. Le cultivar «Francis Cabot» est
de l’avis général un des plus beaux. Iris City Gardens,
www.iriscitygardens.com. Note: recherchez-les dans la
section Species Crosses.

⇥ Dimanche le 22 juin — Saint-Alban. Tranquille-
ment, les plantes médicinales réapparaissent dans nos
jardins d’agrément. Des fleurs de soucis, de capu-
cines, de bleuets et de bourraches se mêlent aux sa-
lades. Des fleurs d’hémérocalles ou de courgettes se-
ront farcies pour être servies en apéritif. 
⇥ Lundi le 23 juin — Sainte-Audrey. Lorsque vous
coupez les gourmands de vos tomates tuteurées, ne
jetez pas ces tiges et feuilles. Déposez-les sur vos
choux, cela éloignera les petits papillons blancs (piéri-
de du chou). Question d’odeur... Certains même tor-
sadent les fanes de tomates autour de leur chapeau,
éloignant ainsi les moustiques.
⇥ Mardi le 24 juin — Saint-Jean-Baptiste. La fleur jau-
ne de l’iris des marais (Iris pseudacorus), voisine de
celle de l’espèce emblématique, aurait inspiré le des-
sin de notre fleur de lis. Ce lis héraldique, emblème
de notre belle province et de la royauté française, re-
monte à Clovis, roi des Francs. Fêtons à la gloire de
notre iris à nous, l’Iris versicolor, indigène au Québec.
Heureuse Saint-Jean à tous!
⇥ Mercredi le 25 juin — Saint-Salomon et Saint-Prosper.
Puis, avez-vous mal aux cheveux? Je vous l’avais pour-
tant bien dit que le basilic était l’arme secrète des Ita-
liens... Après «bombance et beuverie», il faut toujours
boire une tisane de basilic. Faites infuser une grosse
cuillerée de feuilles de basilic déchiquetées dans 250 ml
d’eau bien frémissante. Couvrez et laissez reposer 10
minutes. Filtrez et buvez-en après le repas.
⇥ Jeudi le 26 juin — Saint-Anthelme. Faute de câ-
priers dans nos jardins (arbuste non rustique), voici
un succédané de câpres: les boutons floraux (pas les
graines) de capucines. Cueillez 30 boutons ou plus.
Déposez-les dans un pot en verre. Recouvrez de 30
grammes de sel et 250 ml d’eau. Laissez macérer une
journée. Puis, rincez-les bien à l’eau froide. Remettez
les boutons dans un contenant propre et recouvrez-
les d’un vinaigre de cidre bouillant. Certains utilisent
les jeunes fruits verts, mais c’est une affaire de goût.
Selon moi, les boutons sont meilleurs!
⇥ Vendredi le 27 juin — Saint-Fernand. Si vous avez
un laurier-sauce, pour la cuisine, c’est le temps de
commencer à le dépouiller de ses feuilles du bas au
fur et à mesure qu’il pousse. Faites sécher les feuilles
emprisonnées entre deux toiles de moustiquaire,
dans un endroit frais (garage) et sec, à l’aide d’un ven-
tilateur. Bizarrement, les feuilles séchées sont
meilleures que les fraîches!

La semaine du jardinier
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Tony Huber et ses iris

Au Domaine Joly-De Lotbinière, une cérémonie d’ou-
verture haute en couleur a célébré d’une façon

grandiose le lancement de sa 25e saison touristique
dans le décor enchanteur de son immense parc-jardin
romantique, où les invités furent comblés par la beauté
et le charme de ce site naturel exceptionnel.

Aujourd’hui reconnu comme l’un des plus beaux
jardins d’Amérique du Nord, le Domaine a aussi
obtenu les reconnaissances de «site et monument
historiques classés du Québec» et de «lieu histo-
rique national du Canada». 

C’est aussi un important acteur de la vitalité
économique de sa région, car, depuis neuf ans,
ce sont près de 300 000 personnes qui l’ont visi-
té. Les magnifiques jardins présentent plus de
2200 variétés de végétaux.

Et ce n’est pas tout: il n’y a pas que les chenilles qui
font dans la dentelle! Il y a aussi les dentellières d’excep-
tion, comme Huguette Morin-Sasseville, dont on peut
voir l’exposition de dentelles et de broderies sur le thè-
me «La passion des fils en héritage». 

Depuis 25 ans déjà, le Domaine Joly-De Lotbinière
est un lieu de découvertes pour tous les amateurs
d’histoire, de nature, d’horticulture et de plein-air, ce
qui en fait une destination incontournable de la gran-
de région de Québec.

Le Domaine Joly-De Lotbinière relève de la Fon-
dation du Domaine Joly-De Lotbinière, 7015, route
de Pointe-Platon, C.P. 1000, Sainte-Croix (Québec),
� 418 926-2462, télécopieur: 418 926-2525, 
www.domainejoly.com

Le Domaine 
Joly-De Lobtinière
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Un carré d’arbre fleuri au hasard des rues de Montréal

Un superbe Ginkgo biloba à Saint-Bruno-de-Montarville

D ans plusieurs arrondissements de Mont-
réal, un concours annuel vise à récompen-
ser les meilleurs jardiniers de chaque jar-

din communautaire. Tous sont évalués plusieurs fois
pendant la saison selon des critères qui tiennent
compte tout autant de leur savoir-faire que de leur en-
gagement communautaire. À la fin de la saison, le cu-
mul des points détermine qui, parmi les jardiniers re-
tenus, sera honoré. Les concours horticoles récom-
pensent aussi les jardiniers talentueux de l’aménage-
ment paysager pour diverses catégories, comme celle
des «carrés d’arbre fleuris».

J’ai le plaisir d’animer divers galas de remise de prix,
comme les «Mérites horticoles»; même si je suis un

amoureux inconditionnel des jar-
dins potagers et des jardins com-
munautaires, je garde les yeux
grands ouverts et suis admiratif
des jardiniers urbains qui réussis-
sent à faire de petits miracles d’in-
géniosité et de créativité sur
quelques pieds carrés. 

Une pratique nuisible consis-
te à désherber autour des troncs
d’arbre ou de sarcler afin de
maintenir la terre à nu (sans
paillis). Les dites «mauvaises
herbes» n’ont pas qu’un côté né-
gatif; leur présence évite ou di-
minue l’érosion du sol et, grâce
à leur couvert, garde une humi-
dité si importante à la vie biolo-
gique du sol. 

En bref, c’est un paillis vivant! L’arbre, souvent
planté seul au beau milieu d’un carré bordé de bé-
ton ou d’asphalte, est alors à l’écart des massifs
d’arbustes et de vivaces, lui qui pourtant, dans son
«enfance», vivait heureux avec ses congénères de
la pépinière... 

L’arbre aime la compagnie des arbustes, des vi-
vaces, des annuelles quand cela est possible. Il est
donc souhaitable d’intégrer au pied des arbres des
écrins de végétation. 

Pour ce faire, quatre petites planches peuvent
parfois aider à ajouter de la bonne terre, mélangée à
du compost, au pied de l’arbre, sans toutefois enter-
rer le tronc. Puis on y installe quelques plantes di-
verses et un paillis afin de conserver l’humidité du
sol. L’arrosage sur voie urbaine, surtout si le jardi-
nier réside au troisième étage, demande rigueur et
esprit sportif!

L’observation étant la qualité première du jardi-
nier, s’enquérir auprès de ceux qui réussissent le
mieux et s’en inspirer permettra de réaliser avec suc-
cès un carré d’arbre superbe et en santé. Tenez, voici
quelques plantes vivaces rencontrées au hasard des
artères de la ville.

Une plante rampante facile à cultiver, le Lysimachia,
des géraniums «Ballerina» (vivaces), du lierre terrestre
(considéré comme une mauvaise herbe), de la Vinca
minor, de l’aspérule, de l’ajuga, du consoude nain, du
Nepeta faassenii «Six Hills Giant», l’achillée (Achillea
millefolium «Paprika») et de l’origan grec, ces trois der-
niers imbattables en sol sec, une merveille: le myosotis
du Caucase (Brunnera macrophylla), qui aime l’humidi-
té, la populaire hémérocalle «Stella d’Oro», de l’herbe
au goutteux (Ægopodium) pour ses qualités d’envahis-
sement et tant d’autres.

Les annuelles mélangées sont à l’honneur, par-
fois associées à des vivaces et à des annuelles grim-
pantes: les cosmos «Sonata», peut être les an-
nuelles les plus populaires, les cléomes, les coleus,
souvent magnifiques, comme ceux de la série
«Kong», des soleils, lorsque le vrai est présent et
qu’il éclaire le bon côté de la rue!, des Rudbeckia
hirta «Prairie Sun», très florifères en plein soleil, et
bien sûr beaucoup de variétés d’impatiens, de pen-
sées et de bégonias, l’ombre oblige… 

Enfin, on voit de plus en plus de plantes grimpantes
installées sur de frêles tuteurs, comme des gloires du
matin, des haricots d’Espagne, des doliques. J’ai
même vu des clématites…

Bref, il n’y a rien de trop beau pour fleurir les arbres,
à qui on doit tant. Mesdames, messieurs, jardiniers de
cœur, vous avez toute mon admiration. Croyez-moi,
participer activement à l’embellissement de votre ville,
c’est déjà faire partie des gagnants.

Vous aimeriez que je traite 
d’un sujet en particulier…

Vous désirez que je réponde 
à votre question…

Vous acceptez que le jardinier 
prenne son temps… Écrivez-moi.

jeanclaudevigor@videotron.ca

Les pieds fleuris 
des arbres

JEAN-CLAUDE VIGOR

L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  2 3  E T  D I M A N C H E  2 4  A O Û T  2 0 0 8D  6

JARDINS

I l peuplait déjà la planète il y a 300 millions d’an-
nées. On peut sans risque d’exagération dire que

l’origine des ginkgoales (Ginkgophyta) se
perd dans la nuit des temps. C’est au ju-
rassique et au crétacé, dans la moitié de
l’ère secondaire, que les ginkgoales ont
connu leur apogée. 

Ce doyen des arbres pond des œufs!
Le ginkgo ne dissémine ni spores com-
me les fougères, ni graines comme la
plupart des plantes, mais quelque chose
d’intermédiaire: l’ovule. Les ovules de
ginkgo sont souvent nommés, à tor t,
graines ou fruits. 

Le ginkgo est dioïque, c’est-à-dire qu’il y
a des arbres mâles et des arbres femelles
qui produisent des ovules. Il est difficile de
les différencier. De toute façon, actuellement, les
Ginkgo biloba commercialisés dans les pépinières

sont principalement des plants mâles issus d’un gref-
fage, sur plants mâles ou femelles.

Le plus ancien ginkgo européen serait
néerlandais, semé en 1730 au jardin bota-
nique d’Utrecht. Quelques années plus
tard, vers 1754, un pépiniériste anglais
du nom de Gordon en cultive. Ce n’est
qu’en 1788 qu’un pépiniériste français,
Périgny, achète en Angleterre cinq
plants de ginkgo, pour la fabuleuse som-
me de 40 écus d’or. Son surnom est né:
«l’arbre aux quarante écus».

Le ginkgo, enfin, réapparaît un peu par-
tout dans le monde grâce à une exception-
nelle résistance aux stress environnemen-
taux et à la pollution urbaine. Il s’adapte fa-
cilement en ville. Voilà pourquoi il est deve-

nu la coqueluche des New-Yorkais: on le voit partout
dans Manhattan, reverdissant rues et avenues!

Le Ginkgo biloba, l’arbre aux 40 écus

C’est 
au jurassique
et au crétacé
que les
ginkgoales
ont connu
leur apogée

L a Société d’hor ticulture et
d’écologie de Saint-Bruno

vous invite à son exposition florale
annuelle, Fleurs en folie, qui réunit
le savoir-faire et la passion de ses
membres. Une dizaine de stands
vous y attendent, qui offrent un
grand éventail d’informations. Sa-
medi 23 août, de 13h à 17h, et di-
manche 24 août, de 10h à 16h, au
Centre Marcel-Dulude, 530, boule-
vard Clairevue Ouest, à Saint-Bru-
no (autoroute 30, sortie 120).

L’entrée est gratuite. Pour ren-
seignements: � 450 653-2820 ou
450 461-1487, et www.shesb.ca

Exposition
horticole 
et florale 
à Saint-Bruno

L es samedi 23 et dimanche 24
août se tiendra la première

édition d’un événement à 
saveur ornithologique, nommé 
«Festivoiseaux». 

Le but de cette activité est de
faire connaître le nouveau ter-
rain de l’Union québécoise de ré-
habilitation des oiseaux de proie
(UQROP) et de sensibiliser la
population au travail de réhabili-
tation de ces oiseaux. 

Organisme à but non lucratif,
l’UQROP réalise cet événement
dans le but de promouvoir notre
patrimoine culturel et 
faunique. 

Notez que vous pouvez joindre
la communauté de l’UQROP, que
ce soit à titre de membre actif ou
de bénévole; les dons et legs sont
également appréciés.

Festivoiseaux se tiendra au
875, rang Salvail Sud, à 
Saint-Jude, dans la région de 
Saint-Hyacinthe. 

Les heures d’ouverture sont
de 10h à 16h30 et les prix d’en-
trée varient de 10 $ pour les
adultes à 6 $ pour les enfantsa-
gés de 5 à 12 ans, tandis que
le tarif familial est fixé à 26 $.

Le stationnement est gratuit et
vous pouvez appor ter votre 
lunch.

P o u r r e n s e i g n e m e n t s :  
� 450 773-8521 ou 514 345-852, 
poste 18545. 

Le site www.uqrop.qc.ca vous
procurera quant à lui de mul-
tiples détails concernant l’activi-
té citée en rubrique, ainsi que
les façons de rallier les rangs de
l’UQROP.

«Festivoiseaux» à l’événement
Chouette à voir

Le jardinier
qui s’enquiert
auprès 
de ceux qui
réussissent
réalisera
avec succès
son carré
d’arbre

⇥ Samedi 23 août, Sainte-Rose.
«Bien que je sois un vieil homme,
je suis toujours un jeune jardi-
nier.» Thomas Jef ferson. Les
roses trémières sont fréquem-
ment attaquées par la rouille. Il
n’existe pas de moyen ef ficace
pour l’éradiquer. Sur les jeunes
plants qui fleuriront l’année pro-
chaine, retirez les feuilles ma-
lades et conservez les plants les
plus sains. Pour les autres, après
la floraison, coupez le plant au
ras du sol.
⇥ Dimanche 24 août, Saint-Bar-
thélemy. Dès que vous dépistez
des renflements ver ts sur de
jeunes rameaux de Prunus virgi-
niana «Schuber», sachez qu’ils
correspondent au premier stade
du développement du nodule
noir du cerisier. L’éradication de
cette maladie semble difficile et
elle devient un cauchemar
quand la détection de la maladie
est faite tardivement. Le début
de l’automne reste le meilleur
m o m e n t p o u r t a i l l e r l e s
branches affectées et se débar-
rasser des nodules avant que
ceux-ci ne deviennent noirs et ne
produisent des spores. Taillez
les branches à 15 cm sous le no-
dule et ensuite détruisez-les.
Désinfectez les outils de taille

entre chaque coupe. Et surtout,
taillez les cerisiers et pruniers
sauvages infectés qui poussent
dans le voisinage.
⇥ Lundi 25 août, Saint-Louis.
«Beau temps à la Saint-Louis,
long temps sans pluie.» Les
centres de jardinage offrent di-
vers ginkgos, comme le remar-
quable cultivar colonnaire «Prin-
ceton Sentry», parfait pour les
endroits difficiles. Il est de crois-
sance lente. On trouve aussi des
ginkgos pleureurs, Ginkgo biloba
«Pendula», et bien d’autres varié-
tés… même quelques cultivars
nains qui sont appréciés des
amateurs de penjings et de bon-
saïs. Pour plus d’information:
www.jardinjasmin.com, www.cen-
tredujardin.com ou www.pepinie-
revilleneuve.com
⇥ Mardi 26 août, Sainte-Nata-
cha. Lorsque les oiseaux ont très
soif, ils peuvent s’en prendre aux
bourgeons, aux boutons floraux,
mais aussi aux tomates! Un petit
abreuvoir accessible remédie 
au problème.
⇥ Mercredi 27 août, Sainte-Mo-
nique. Les pivoines exigent le
plein soleil pour une floraison
maximale. C’est le temps de les
transplanter au soleil en prenant
soin de ne pas trop détruire de

bourgeons. N’enterrez pas les
bourgeons; ceux-ci doivent rece-
voir un petit centimètre de terre,
sinon vous retarderez la florai-
son. Si possible, conser vez la
même orientation (le côté qui
était exposé au nord doit, après
transplantation, être encore 
au nord).
⇥ Jeudi 28 août, Saint-Augustin.
Il est encore temps de couper au
ras du sol les tiges des framboi-
siers qui ont produit des fruits.
Sauf pour les variétés remon-
tantes comme «Héritage», qui
produisent encore des fruits en
automne. Le secret pour obtenir
de grosses framboises l’année
prochaine est de ne conserver
que 10 à 15 des plus belles tiges
nouvelles par mètre de planta-
tion, peu impor te la largeur 
du rang...
⇥ Vendredi 29 août, Sainte-Sabi-
ne. «Si vous avez deux pains, ven-
dez-en un et achetez un lis.» Pro-
verbe chinois. Il est important de
bien indiquer la présence des lis
et autres plantes à bulbes dans
une plate-bande, avant leur dépé-
rissement saisonnier, car lorsque
celle-ci doit être retravaillée, un
coup de fourche bêche peut en-
dommager les par ties souter-
raines non visibles.

La semaine du jardinier
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D erniers sursauts de l’été! Déjà septembre,
de nombreuses plantes se montrent alors
sous leur meilleur jour, et il n’est pas rare

que les derniers mois de l’année soient encore plus
fleuris qu’en début de printemps. Voici arbitrairement
quelques genres, espèces et variétés dont 
la floraison tardive ne manquera pas de nous 
enchanter. 

L’arbuste aux papillons (Buddleia davidii): un
nom qui dit tout. Par temps chaud, des quantités de
papillons voltigent sur ses fleurs, à la recherche de
nectar. Les fleurs parfumées s’épanouissent à l’ex-
trémité des rameaux. Il aime le plein soleil, les sols
secs et, surtout en hiver, être à l’abri des vents. En
fin d’automne, le recouvrir de branches de coni-
fères ou le pailler en attendant la neige, car, hélas,
cette chinoise des zones semi-désertiques est de
zone 5b.

L’Eryngium planum «Blue Glitter»: cette vivace re-
connue comme excellente fleur à couper (superbe sé-
chée), grâce à sa multitude de petites têtes bleu doux, a
reçu une médaille d’or internationale. Cet Eryngium a
aussi l’avantage d’être résistant au soleil et à la sécheres-
se. Il est parfait pour les massifs de vivaces et surtout
pour les talus. Haut d’un mètre, il ajoute de la texture à
votre jardin de vivaces, avec ses chatoyantes petites
fleurs bleues de 1à 2 cm. Trouvez-lui un endroit chaud,
au soleil, et évitez le surplus d’eau.

Le ketmie ou hibiscus de Syrie: cet hibiscus 
(Althaea ou Hibiscus syriacus) est un proche de la rose
trémière vivace (Althaea rosea), mais de rusticité dou-
teuse… or le paillage sécuritaire hivernal retarde la
pousse printanière. Alors pourquoi ne pas choisir l’Hi-
biscus x «Kopper King», intéressant hybride de H. mo-
scheutos? Il est le résultat d’un travail de longue haleine
des frères Fleming, au Nebraska. Son feuillage pourpre
rappelle celui de certains érables. Pour obtenir une in-
tense coloration chocolat/cuivrée du feuillage, il est né-
cessaire de cultiver «Kopper King» en emplacement
bien ensoleillé. Les fleurs sont immenses (24 à 30 cm
de diamètre) et s’épanouissent maintenant. Cet hybri-
de se plaît dans un sol riche, drainant et frais. Un apport
d’eau régulier en été est important pour un bon déve-
loppement de cette plante.

Le crocosmia ou montbrétia: j’ai un petit faible pour
cette belle sud-africaine! Une plante bulbeuse très gra-

cieuse qui porte des hampes florales légèrement incli-
nées, munies d’épis de fleurs orangées, rouges et
jaunes. Cette jolie iridacée mérite d’être plus connue.
Beaucoup font l’erreur de penser qu’elle n’est pas vi-
vace à Montréal. En sol léger et bien drainé, la variété
«Lucifer» peut rester en place en hiver à condition de
la protéger. Sinon, on doit racheter des bulbes. Osez
aussi les Acidanthera, pour leur parfum enivrant et la
beauté de leurs fleurs. Mais il vous faudra les hiver-
ner, comme pour les cornus de glaïeuls, à qui ils res-
semblent. On les appelle d’ailleurs aussi glaïeuls
d’Abyssinie. 

La passiflore ou fleur de la Passion: cette année, j’ai
redécouvert la passiflore «Lady Margaret». Cette inlas-
sable grimpante est actuellement couverte de boutons.
Très florifère, les fleurs de 8 cm sont rouge framboise
avec le cœur blanc. Elle est très différente de la passiflo-
re bleue (Passiflora caerulea). Cet hybride créé par Ski-
mina (P. coccinea x P. incarnata) doit être rentré comme
toutes les passiflores. Laissez dépérir les rameaux, va-
porisez la plante pour conserver les bourgeons turges-
cents, puis en février, mars, rabattez tous les vieux ra-
meaux. Elle repoussera de plus belle… Conservez-la à
une température minimale de 10 °C.Consultez
www.kwekerijgommer.com pour admirer 82 photogra-
phies de passiflores et plus de 300 hibiscus!

La gloire du matin: une autre plante grimpante,
mais annuelle celle-là, particulièrement attrayante.

Une floraison toujours tardive qui désespère les jar-
diniers pressés et impatients. La récompense du dur
labeur se fait attendre, mais c’est un plaisir de l’admi-
rer en cette fin de saison, sur les clôtures des ruelles
de la ville, offrant couleur et générosité jusqu’au pre-
mier gel. Quelques cultivars: «Milky Way», «Granda
Ott», «Knowlians Black», «Cardinal Climber»,
juillet/septembre/octobre. Hauteur: plus de 
2 mètres. Exposition: ensoleillée.

L’eupatoire maculée (Eupatorium maculatum):
superbe grande vivace (1,5 à 2 m) indigène, présen-
te au Québec, dont on commercialise le cultivar
«Atropurpureum». Comme son nom l’indique, elle
est entièrement pourpre, mais l’abondante floraison
est d’une couleur vieux rose. L’eupatoire maculée se
plaît dans la plupart des sols, supporte la terre argi-
leuse, mais elle apprécie particulièrement les en-
droits humides, près des bassins. Rusticité excellen-
te, zone 2.

Vous aimeriez que je traite 
d’un sujet en particulier…

Vous désirez que je réponde 
à votre question…

Vous acceptez que le jardinier 
prenne son temps… Écrivez-moi.

jeanclaudevigor@videotron.ca 

Ces fleurs qui fêtent la fin de l’été
PHOTOS JEAN-CLAUDE VIGOR

Eryngium planum «Blue Glitter» et eupatoire maculée

JARDINS
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L es plantes tropicales sont généralement de nature
frileuse. Lorsque la température de nuit se situe

vers 10 °C durant trois, quatre nuits d’affilée, il faut
penser à les rentrer.

Par contre, je rentre le plus tard possible mes orchi-
dées Phalaenopsis et Cymbidium, ainsi que mes cactus
de Noël et Kalenchoe. Parfois je les rentre dans le ga-
rage lorsque les nuits sont trop froides; l’alternance
froid/chaud, les écarts de température entre la nuit et
le jour initient la formation de boutons floraux. Quant
au frileux Poinsettia, il est déjà installé devant une fe-
nêtre. Mes lauriers-roses, Allamanda, Mandevilla,
cactus, Passiflora, Pelargonium, Brugmansia et autres
en ont encore pour une semaine, peut-être deux, à
profiter des dernières belles journées de l’été de la ré-
gion de Montréal.

Il est préférable de laver les pots avec une solution
d’eau de Javel (une partie de Javel pour neuf d’eau),
puis de bien rincer. Il faut évidemment faire une ins-
pection méticuleuse des plantes afin de ne pas rentrer
d’insectes et autres arthropodes dans la maison. La
plupart des plantes peuvent être lavées avec de l’eau
savonneuse à raison d’une cuillère à thé de savon à
vaisselle pour quatre litres d’eau. Bien rincer avec de
l’eau claire et assécher les plantes.

Le succès de cette rentrée est lié à la température
intérieure. Fraîcheur, humidité et clarté sont garantes
d’une réadaptation tranquille, car dès que le système
de chauffage entrera en action, il asséchera l’air, au
grand désespoir des plantes. Tête au frais, pieds au
chaud, c’est la devise des tropicales!

Concernant la fertilisation, si vos plantes bénéfi-
cient d’un environnement favorable, alors de sep-
tembre à mars utilisez un engrais composé contenant
principalement de l’azote sous forme de nitrate avec
un peu d’ammonium, comme du 15-15-18, ou, mieux,
pour vos plantes vertes, du 18-9-18 (20-10-20) à raison
de 0,5 gramme par litre d’eau. Pas facile à peser ça,
hein! Il faut donc préparer une solution concentrée,
puis lors de l’utilisation, la diluer. Pour plus d’informa-
tion faites: www.plantprod.com

La rentrée des tropicales
⇥ Samedi 6 septembre, Saint-Bertrand. Certaines
variétés d’Hibiscus rosa sinensis étant encore cou-
vertes de boutons, il serait dommage de les tailler.
Installées devant une large fenêtre, elles fleuriront
jusqu’aux fêtes. Pratiquez une taille moyenne, par-
fois sévère, à la Saint-Valentin, car à cette époque
on sent déjà une amélioration de la qualité de la lu-
mière, (qui a aussi son effet sur les humains…). Si
vos plantes ne bénéficient pas d’une grande baie vi-
trée, c’est alors au plus tard le 15 mars qu’il faudra
les tailler. 
⇥ Dimanche 7 septembre, Sainte-Régine, Sainte-
Reine. Si les bruyères (Erica) fleurissent dès le
printemps, les bruyères d’automne (Calluna) com-
mencent leur fleuraison — consistant en la produc-
tion de fleurs. Attention de ne pas confondre fleu-
raison avec floraison, qui est l’épanouissement des
fleurs. Afin de redonner un second souf fle aux
boîtes à fleurs, quelques plants bien choisis de Cal-
luna, qui seront ensuite transplantés dans le jardin,

étonneront la visite… par leur texture, leur couleur
et… leur modernisme. Dans la plupart des jardine-
ries et à la pépinière Villeneuve: www.pepinierevil-
leneuve.com
⇥ Lundi 8 septembre, nativité de Notre-Dame. L’in-
contournable chrysanthème d’automne «Clara Cur-
tis». Une plante spectaculaire, appréciée des jardi-
niers, car facile et résistante. Choisissez un sol bien
drainé, mais frais et moyennement riche. 
⇥ Mardi 9 septembre, Saint-Alain. Jusqu’au 15 sep-
tembre, il est facile de diviser et de transplanter les
vivaces. Mais après, il faut être vigilant, car un froid
soudain sur des plantes pas ou peu enracinées aura
raison de leur santé. Un bon paillis de copeaux de
bois assurera la protection. Oui à la paille si les petits
rongeurs sont ailleurs!
⇥ Mercredi 10 septembre, Sainte-Inès. Il faut évi-
ter de tailler les plantes tropicales (d’intérieur) à ce
temps-ci de l’année. Les jours diminuent, la qualité
de la lumière se dégrade, une mauvaise stimula-
tion n’entraîne que la croissance de tiges fai-
blardes. Attendre la mi-février pour tailler et rem-
poter les plantes. 
⇥  Jeudi 11 septembre, Saint-Adelphe. Les
pommes et les poires se conservent idéalement
mieux dans un vieux réfrigérateur. La température
doit être la plus basse possible, près de 1°C. Les
pommes se conservent le pédoncule (la queue)
vers le bas et les poires le pédoncule vers le haut.
Comme l’eau peut s’échapper par les pédoncules,
voilà pourquoi, il est souhaitable d’enduire leur ex-
trémité de cire chaude, ce qui est très facile à réali-
ser. Une bonne humidité évite le dessèchement
des fruits.
⇥ Vendredi, le 12 septembre, Saint-Apollinaire. La
transplantation de arbres feuillus en automne se fait
lorsqu’une grande partie des feuilles sont jaunies et
tombées. Trop de feuilles vertes activent la transpi-
ration et fatiguent un arbre dont les racines vien-
nent d’être en partie sectionnées. Une façon de faire
est d’éliminer les feuilles.

La semaine du jardinier

L’ UPA et ses partenaires vous invitent à l’événe-
ment Portes ouvertes sur les fermes du Québec.

C’est un rendez-vous dimanche de 10 à 16 heures!
www.portesouvertes.upa.qc.ca

Je me permets de vous soumettre ces quatre entre-
prises parmi tant d’autres qui devraient susciter votre
intérêt hor t ico le : Pépin ière V i l leneuve,  
951, Presqu’île, L’Assomption; Les serres Pierre Bri-
sebois, 4100, boulevard Dagenais Ouest, Laval; 
Le Cactus Fleuri, 1850, rang Nord-Ouest, Sainte-Ma-
deleine; Le Vignoble les Ar tisans du Terroir, 
1150 , rang de la Montagne, Saint-Paul-d’Abbotsford.

Portes ouvertes 
sur les fermes du Québec

Pierre Villeneuve et ses Calluna

Fleur de la Passiflora x «Lady Margaret»



A vez-vous remarqué la signalisation officiel-
le du panneau des Fleurons du Québec
dans votre environnement ou votre muni-

cipalité? Cette année, c’était leur troisième campagne
de recrutement. Nous connaîtrons d’ailleurs dans
quelques semaines le nom des nouvelles municipali-
tés récompensées. Lors des deux premières éditions,
165 municipalités québécoises ont été honorées par
l’obtention de cette attestation officielle soulignant les
efforts déployés pour embellir durablement leur mi-
lieu de vie.

La cote de classification horticole des Fleurons du
Québec, qui va d’un à cinq fleurons, est attribuée pour
trois ans et est assortie d’un rapport d’évaluation pro-
fessionnelle suggérant des pistes d’amélioration. Les
classificateurs visitent 60 % du territoire et évaluent
tous les lieux à la vue du public.

Dans un récent sondage, les municipalités partici-
pantes exprimaient leur grande satisfaction à l’égard
du programme des Fleurons du Québec. La simplici-

té des formalités d’adhésion, l’objectivité de l’évalua-
tion professionnelle des classificateurs, la pertinence
des pistes d’amélioration recommandées et la motiva-
tion collective à embellir le milieu de vie ont été re-
connues comme autant de points positifs de la nou-
velle formule.

Outre les retombées sociales, culturelles et envi-
ronnementales suscitées par la participation au pro-
gramme, les municipalités Fleurons du Québec béné-
ficient, depuis ce printemps, d’un atout supplémentai-
re: la signalisation officielle aux abords des villes. Le
panneau qui fleurira aux quatre coins du Québec est
considéré à la fois comme un facteur d’attractivité
pour les voyageurs et un objet de fierté pour la popu-
lation locale. Alors, si vous n’avez pas encore vu ce
panneau, je vous invite à visiter le site Internet
www.fleuronsduquebec.com 

Actuellement, on retrouve la signalisation officielle
des Fleurons du Québec dans 110 municipalités qué-
bécoises. Elle indique le nombre de fleurons que la
municipalité a obtenus dans le cadre de notre pro-
gramme de classification horticole et mentionne les
années d’édition. Les Fleurons du Québec sont pré-
sents dans toutes les régions administratives et dans
18 régions touristiques. 

À ce jour, 165 municipalités ont obtenu le label et la
cote de classification horticole des Fleurons du Qué-
bec. À la mi-octobre, 54 nouvelles municipalités ob-
tiendront leurs fleurons, ce qui portera le nombre à
219 villes, villages et arrondissements fermement en-

gagés dans l’embellissement durable de leur milieu
de vie (39 % de la population du Québec). 

Si vous habitez l’île de Montréal, sachez que West-
mount a obtenu quatre fleurons, que Côte-Saint-Luc,
Dollard-des-Ormeaux, Mont-Royal, Pointe-Claire et
Sainte-Anne-de-Bellevue en ont eu chacun trois et
que l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal en a
reçu deux.

Actuellement, des 165 municipalités inscrites, cinq
ont obtenu quatre fleurons: Rosemère, Saint-Bruno-
de-Montarville, Sainte-Julie, Westmount et l’arrondis-
sement de la Cité de la ville de Québec. Sous peu,
nous connaîtrons l’évaluation horticole des 54 nou-
velles municipalités inscrites.

De la couleur aux HLM
Le concours Les pouces verts des HLM a fait de

nouveaux adeptes en 2008. En effet, 480 locataires de
l’Office municipal d’habitation de Montréal ont parti-
cipé au concours cette année et ont ainsi contribué à
embellir leur habitation, leur rue et leur quartier, et
ce, aux quatre coins de l’île. Plus de 320 participants
étaient réunis il y a quelques semaines au Jardin bo-
tanique afin de connaître les gagnants de cette édi-
tion record. 

Cinquante prix ont été remis dans les catégories
«Individuel», «Communautaire» et «Embellissement
durable». Dans cette dernière catégorie, réunissant
les gagnants des dernières années, soulignons le tra-
vail remarquable effectué par Aven A. Comeau de l’ar-

rondissement de Petite-Bourgogne, celui de Nury
Pulgarin de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal,
ainsi que celui des membres de l’Association de loca-
taires des habitations Terrasse Ontario de l’arrondis-
sement de Ville-Marie. 

Ces personnes et groupes de personnes se sont
distingués de façon particulière pour l’esthétisme, la
qualité et l’originalité de leurs aménagements. Pré-
sent à cette soirée, Cosmo Maciocia, maire de l’arron-
dissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles et responsable de l’habitation au comité
exécutif de la Ville de Montréal, s’est dit enchanté de
constater que le concours d’embellissement est tou-
jours aussi populaire et que le nombre de participants
augmente chaque année. «Toutes les actions sont im-
portantes pour améliorer la qualité de vie à Montréal.
D’un côté, l’administration municipale déploie des
sommes importantes en horticulture et de l’autre, les ci-
toyens embellissent leur balcon ou leur terrain avec soin.
Chaque été, Montréal vibre de verdure et de couleurs
pour le bonheur de tous.»

Vous aimeriez que je traite 
d’un sujet en particulier…
Vous désirez que je réponde 
à votre question…
Vous acceptez que le jardinier 
prenne son temps… Écrivez-moi

jeanclaudevigor@videotron.ca

Les fleurons du Québec
JEAN-CLAUDE VIGOR

STÉPHANE LEMIRE

Un jardin de Saint-Venant-de-Paquette
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� Samedi 4 octobre, Saint-François d’Assise. Tailler ou
ne pas tailler les clématites? En ce qui concerne les clé-
matites à feuilles persistantes, comme les espèces Alpi-
na, Montana et Macrocarpa, qui fleurissent très tôt au
printemps (du groupe 1), et les clématites à grandes
fleurs produites sur le bois de l’année précédente (du
groupe 2), ces deux groupes ne doivent pas
être taillés à l’automne. Coupez seulement
les tiges mortes, ou mal orientées. Enfin,
pour ce qui est des clématites les plus cou-
rantes, celles qui fleurissent tardivement, sur
le bois de l’année — Jackmanii, Viticella et
autres (du groupe 3) —, elles doivent être ra-
battues à 50 centimètres du sol. L’installation
d’un bon paillis de protection assure une
meilleure croissance au printemps.
� Dimanche 5 octobre, Sainte-Fleur et
Saint-Placide. Faut-il couper le feuillage
des plantes vivaces? Six points importants
à retenir...
1 – On coupe ou taille seulement après un
gel sévère. 
2 – Lundi 6 octobre, Saint-Bruno. Dans le cas
des pivoines et des delphinium, il faut les ra-
battre à 20 cm, afin d’obtenir une meilleure
protection (la formation d’un petit «nid» avec
la base des tiges permet une accumulation de neige).
Tôt au printemps, il faudra recouper ces tiges au ras du
sol. 
3 – Mardi 7 octobre, Saint-Serge. Quant aux vivaces qui
portent des graines, comme les Rudbeckia, les Liatris
et d’autres, ne coupez pas ces plantes puisque leurs
graines seront profitables aux oiseaux durant la pério-

de hivernale. Pratiquez plutôt un bon nettoyage au
printemps.  
4 – Il ne faut pas couper les feuilles des hostas puisque
celles-ci vont protéger les racines des froids intenses
avant la venue de la neige... Même chose d’ailleurs
pour les fougères, les graminées et toutes les vivaces à

feuilles en rosettes... 
5 – Mercredi 8 octobre, Sainte-Pélagie. Les
plantes sensibles au froid doivent être recou-
vertes de feuilles sèches et parfois d’une toi-
le géo-textile blanche et d’un polyéthylène
blanc opaque — surtout dans les endroits
du jardin où il n’y aura pas beaucoup d’accu-
mulation de neige. 
6 – Jeudi 9 octobre, Saint-Denis. En ce qui
concerne les vivaces à feuilles persistantes,
comme les Bergenia et les Ajuga, avant de les
recouvrir de feuilles, il faut installer un filet
ou, mieux, une couverture flottante comme
pour les fraisiers afin d’éviter tout risque de
contamination (maladies) des feuillages.
� Vendredi 10 octobre, Sainte-Ghislaine.
Les plantes d’intérieur manquent de fer. La
plupart des réseaux d’aqueduc offrent une
eau avec un pH plus élevé que 7. Les plantes
tropicales préfèrent un sol acide, avec un pH

de 5 ou 6. Il faut donc acidifier le terreau. Plusieurs
d’entre vous connaissent l’utilisation du vinaigre et du
jus de citron, mais cela n’apporte pas de fer. Vous trou-
verez dans les jardineries et chez des fleuristes un ferti-
lisant (supplément) qui s’appelle chélate de fer, parfois
citrate de fer, formidable pour les fougères et béné-
fique à toutes les plantes.

La semaine du jardinier

C’ est avec une immense fier-
té que Saint-Br uno-de-

Montar ville s’est vu décerner
deux prix dans le cadre de l’édi-
tion 2008 du concours pancana-
dien Collectivités en fleurs. Pré-
sents lors d’une cérémonie te-
nue à Lethbridge, en Alberta, le
samedi 20 septembre, Claude
Benjamin, maire de Saint-Bruno-
de-Montarville, et Paule Benja-
min, présidente du comité d’em-
bellissement, ont reçu, au nom
de la Ville et de ses résidants, les
prestigieux prix. 

Grande gagnante nationale
dans la catégorie des villes 

de 20 001 à 
55 000 habi-
tants, Saint-
B r u n o - d e -
Montarville
a reçu la
cote maxi-
m a l e d e
cinq fleurs
a v e c u n e
m e n t i o n
s p é c i a l e
pour ses ar-
rangements
floraux et le
Prix spécial
de la Com-
mission de
la capitale

nationale pour les arrangements
floraux, décerné à la ville la plus
méritante, toutes catégories
confondues. 

L’organisme Collectivités en
fleurs explique ainsi les prix
remportés par la Ville: «La Ville
de Saint-Bruno-de-Montarville,
située sur la rive sud de Montréal,
offre un environnement exception-
nel à ses citoyens avec le mont
Saint-Bruno, ses boisés, ses lacs et
ruisseaux. La Ville donne le ton à
l’ensemble de son territoire en
créant une multitude de plates-
bandes fleuries situées à plusieurs
endroits stratégiques. Les paniers

suspendus et les bacs à fleurs ren-
dent le centre-ville vibrant et ani-
mé. Plusieurs bénévoles font un
travail remarquable en adoptant
divers massifs floraux. Les rési-
dants et les commerçants contri-
buent également à l’embellisse-
ment général de la collectivité. À
l’unisson, ils créent ensemble une
véritable symphonie florale.»

Rappelons qu’il s’agissait de 
la deuxième par ticipation de 

Saint-Bruno-de-Montarville au
concours Collectivités en fleurs,
qu’elle avait aussi gagné en
1996. La Ville a également obte-
nu, de l’organisme Fleurons du
Québec, une cote de quatre fleu-
rons sur une possibilité de cinq
pour la période 2006-08, une
condition nécessaire pour être
invitée à participer au concours
pancanadien Collectivités en
fleurs.

Collectivités en fleurs 2008
décerne deux prix à Saint-Bruno 

JEAN-CLAUDE VIGOR

Il n’est pas facile de conserver ce magnifique bégonia à l’intérieur, mais certains s’y risquent
avec succès

Les plantes
sensibles 
au froid
doivent être
recouvertes
soit 
de feuilles
sèches 
ou de toiles
diverses

Saint-Bruno
offre un
environnement
exceptionnel
avec sa
montagne,
ses boisés,
ses lacs et
ses ruisseaux 
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� Samedi 11 octobre, Saint-Fir-
min. Le Scindapsus aureus (Epi-
premmum), souvent nommé po-
thos, est une plante très facile d’en-
tretien et capable de survivre dans
des conditions d’environnement
difficiles. Il est l’un des champions
de la dépollution intérieure. Il éli-
mine le benzène, le CO, il absorbe
le formaldéhyde, le toluène, l’hexa-
ne et le trichloréthylène.
� Dimanche 12 octobre, Saint-
Wilfried. L’Aglaonema commuta-

tum ressemble au Dieffenbachia,
mais il supporte encore mieux les
pièces peu éclairées. Toute la plan-
te est dépolluante: racines, tiges et
feuilles. Elle absorbe surtout les
formaldéhydes et, en moindre
quantité, le benzène.
� Lundi 13 octobre, Saint-Géraud.
Ah! comme les vieilles croyances
sont difficiles à abandonner... Il n’y
a aucun inconvénient à avoir des
plantes dans une chambre à cou-
cher. Celles-ci produisent de l’oxy-
gène en quantité beaucoup plus
importante que le gaz carbonique
rejeté... Aussi, une plante rejettera
toujours moins de gaz carbonique
que votre ami ou amie, ou que
votre chien ou chat, qui dort dans
la même pièce que vous. 
� Mardi 14 octobre, Saint-Juste. À
éviter dans une chambre: les
plantes à floraisons parfumées,
qui peuvent troubler le sommeil,
ainsi que les bouquets de fleurs
coupées et les plantes qui dépéris-
sent. Dans les hôpitaux, les
plantes fleuries et les bouquets
étaient traditionnellement placés
dans les couloirs la nuit, la tempé-
rature y étant plus basse, assurant
ainsi leur longévité.

� Mercredi 15 octobre, Sainte-
Thérèse d’Avila. La photosynthèse
est le processus bioénergétique
qui permet aux plantes de synthé-
tiser leur matière organique en ex-
ploitant l’énergie solaire. La nuit,
la photosynthèse est suspendue.
La plante, respirant jour et nuit
(comme nous), rejette donc du
gaz carbonique la nuit comme le
jour. Mais sur 24 heures, la pro-
duction de dioxyde de carbone is-
sue de la respiration est moins im-

por tante que
celle en dioxy-
gène issue de
la photosynthè-
se.
� Jeudi 16 oc-
tobre, Sainte-
E d w i g e e t
Saint-Gall. Voici
la traditionnelle

recette «anti-grippe» de l’herboris-
terie du Palais Royal à Paris. Vous
avez besoin de cinq ingrédients
(pour une tasse): de trois à cinq
baies de genévrier, que vous de-
vez écraser; deux feuilles de lau-
rier sauce; deux clous de girofle;
une pincée de fleurs de tilleul; une
pincée de cannelle pour le goût.
Infusez le tout de 5 à 10 minutes
avec de l’eau frémissante, sucrez
avec du miel éventuellement.
Voilà de quoi tenir la grippe loin
de vous...
� Vendredi 17 octobre, Saint-Bau-
douin. Ouf! Enfin, voici mes fleurs
de colchiques… J’avais peur
qu’elles ne soient pas au rendez-
vous. Aujourd’hui je peux compter
deux bonnes douzaines de fleurs!
Comme tout jardinier, j’ai des rites
de passage. La floraison de mes
colchiques me fait penser aux châ-
taignes de mon enfance, à l’odeur
des marrons chauds, aux gaufres
belges et aux berlingots des pâtis-
siers des rues et des fêtes fo-
raines! Ce sont aussi les prépara-
tifs de l’hivernage, de l’engrange-
ment: la fin d’une saison de jardi-
nage et le début d’une longue sai-
son de liberté!

La semaine 
du jardinier

L orsqu’on regarde certaines
émissions sur la décoration
intérieure, force est de

constater que les plantes, autrefois
considérées comme des éléments
de décoration, sont devenues vieux
jeu, obsolètes; on semble penser que
l’espace qu’elles occupent rapetis-
sent visuellement des pièces de tou-
te évidence déjà trop petites.

Je croyais que nous avions fait
des progrès en ce qui concerne la
compréhension du rôle des végé-
taux, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur.
Dois-je encore rappeler que les
plantes ne sont pas de simples objets
de décoration ni des «bouffeuses»
d’espace? Leurs qualités sont béné-
fiques, voire indispensables à la dé-
contamination de l’air in-
térieur et extérieur.

Je me souviens des ef-
forts déployés dans les
bureaux lorsque des
soupçons d’air contaminé
planaient sur les édifices
et de la naissance des
aménagements paysa-
gers d’intérieur. Mais
voilà, nous sommes bien
loin de la «végétalisation»
des bureaux des années
1970. L’augmentation du nombre
des employés et du mobilier a eu
pour résultat d’envoyer les plantes
sur les classeurs, dans les recoins,
puis aux oubliettes...

Les contrats d’entretien des
plantes, autrefois accordés à des hor-
ticulteurs, ont été transférés aux en-
treprises d’entretien puis aux em-
ployés bienveillants arrosant le «bou-
quet», trop souvent jugé faussement
inutile et bien encombrant. Bureaux,
maisons, condos, chaque pied carré
compte, paraît-il! Alors, les plantes...
Pourtant, celles-ci sont aussi utiles,
voire aussi indispensables que l’élec-
tricité. Tous les jours nous respirons
approximativement de 6 à 10 litres
d’air chaque minute, soit environ 
15 000 litres par jour.

«Dans un espace clos, la qualité de
l’air intérieur est un facteur de perfor-
mances intellectuelles. Notre cerveau
consomme 20 % de l’oxygène que nous
respirons et il est très sensible à la pré-
sence de polluants. Pour l’entreprise,
des employés en mauvaise santé génè-
rent une perte de productivité et leur
faiblesse intellectuelle, une perte de
compétitivité. De manière très prag-
matique et sans avoir à rentrer dans
les études scientifiques qui le démon-
trent, le temps qu’un employé passe à
se frotter les yeux, se moucher, tousser
et se plaindre de ses maux de tête est
totalement improductif» (Phytair®). 

À la maison et au bureau, des ma-
tériaux de construction modernes,
les colles, les tissus, les moquettes et

tapis, les produits nettoyants et les
pesticides nous exposent à une
grande variété de produits chi-
miques. On sait maintenant que la
présence de ces produits chimiques,
même si les niveaux en sont faibles,
nuit à la qualité de l’air, entraînant
des effets potentiellement néfastes
pour la santé.

Plus de 300 composés organiques
volatils (COV) différents ont été
identifiés dans l’atmosphère des bu-
reaux. On soupçonne que l’exposi-
tion à ces polluants est la cause ma-
jeure des maux de tête, des états lé-
thargiques, de la fatigue des yeux et
des problèmes respiratoires. L’Orga-
nisation mondiale de la santé indique
que le «syndrome des bâtiments mal-

sains ou malades» a aug-
menté de façon inquiétan-
te depuis une trentaine
d’années. Il affecte aujour-
d’hui de 25 à 30 % des per-
sonnes qui travaillent
dans des bureaux, provo-
quant chez elles diverses
affections plus ou moins
graves, parfois chro-
niques. 

Le remède? Il est si
simple, trop peut-être! Il

suffit de s’entourer de certaines es-
pèces de plantes tropicales, celles-ci
s’adaptant mieux à nos conditions in-
térieures.

«Leurs racines, en association
avec les micro-organismes du sol,
sont capables d’absorber de grandes
quantités de polluants», selon Marc
Grollimund et Isabel Hannebique,
dans Plantes dépolluantes pour la
maison, un livre très complet paru
aux Éditions Ulmer. 

«Les premières recherches datent
de 1974, à l’initiative de la NASA»,
rappelle Geneviève Chaudet. À
l’époque, l’agence spatiale améri-
caine s’inquiétait de la qualité de
l’air dans les capsules spatiales, où
elle avait détecté la présence de
107 composés organiques volatils
toxiques ou irritants. L’expert en-
gagé pour résoudre le problème,
Bill Wolverton, a fait des tests pour
vérifier si des plantes pouvaient ab-
sorber les polluants dans l’air. Ces
tests furent probants. Une liste
d’une cinquantaine de plantes, cha-
cune classée et notée, est publiée
dans ce livre.

Les plantes dépolluantes
Le benzène et le n-hexane sont

souvent utilisés comme solvants
dans les encres, les peintures, les
matières plastiques et les détergents;
ils sont aussi présents dans la fumée
de cigarette. Le lierre (Hedera helix)
est la meilleure plante connue pour
éliminer le benzène, mais il y a aussi

le Spathiphyllum, le Dracaena margi-
nata, le Sansevieria, l’Aglaonema et
quelques autres plantes.

Le méthanal, ou formaldéhyde,
ou aldéhyde formique, est présent
dans les rejets des automobiles,
dans la fumée du tabac, dans les
peintures... La meilleure plante qui
soit pour éliminer le formaldéhyde
est la très connue plante-araignée
(Chlorophytum), mais le populaire
Philodendron monstera, les Ficus,
les Dracaena et le Spathiphyllum
font de même.

Sont aussi intéressants les pal-
miers, comme le Chamaedorea, les
fougères, comme la populaire fou-
gère de Boston, le Ficus alii que j’ai-
me beaucoup, différent du Ficus
benjaminii avec ses feuilles plus
grandes, l’élégant pin de Norfolk
(Araucaria), l’arbre parassol (Schef-
flera) et l’étrange Beaucarnea, pour
ne nommer que ceux-là.

Le cactus cierge Cereus per-
uvianus limite les effets néfastes
des transmissions d’ondes diffu-
sées par les postes de télévision
(le poser sur le poste télé et près
du matériel électronique). Mais si
vous préférez l’arbre de jade
(Crassula arborescens), il se trou-
ve dans la liste des plantes utiles
pour les bureaux et la cuisine car
il réduit les ondes électromagné-
tiques des écrans d’ordinateur et
des micro-ondes.

Combien de plantes doit-on ins-
taller dans un bureau ou dans la
maison? Les chercheurs parlent

d’une plante importante et en bon-
ne santé pour 10 mètres carrés. Ils
nous recommandent beaucoup
plus de plantes dans une construc-
tion neuve car le taux de polluants
y est plus élevé. Rappelons que les
maisons trop hermétiques, avec un
système d’échangeur d’air défi-
cient, emprisonnent les divers pol-
luants, qui inévitablement passe-
ront dans les poumons!

Petite note d’un jardinier
sur son départ

Amis lecteurs, merci de m’avoir
lu et suivi toute cette saison. Merci
à l’équipe de rédaction du Devoir
qui, cette année encore, a permis la
publication de cette superbe page
couleur. À mon cher collègue Phi-
lippe Mollé, qui ne rêve qu’à cette
page couleur: tu en auras besoin
durant l’hiver blanc; savoure!

Et pense au pauvre jardinier mi-
grateur obligé de cultiver son art
sous des cieux plus cléments… Là
où le soleil et la lumière jouent dans
des feuillages exotiques et où les
fleurs multicolores embaument les
nuits de pleine lune. Mais n’est-ce
pas là le lot des disciples du frère
Marie-Victorin et du frère Léon?

Je vous souhaite un bel hiver! Et
rappelez-vous: «Le jardinage, c’est
l’art de perdre son temps… Mais
quel grand art!»

Jean-Claude Vigor,
Chevalier de 

l’Ordre de Romarin 

Les plantes tropicales: votre joker antipollution

JEAN-CLAUDE VIGOR

Les plantes d’intérieur nous sont aussi utiles — voire  indispensables — que l’électricité. 

JARDINS

JEAN-CLAUDE
VIGOR

Une plante rejettera toujours moins de
gaz carbonique que votre ami ou amie,
ou que votre chien ou votre chat qui
dort dans la même pièce que vous

P eut-être avez-vous vu les magni-
fiques murs végétalisés du Mu-

sée du Quai Branly à Paris, réalisés
par le botaniste Patrick Blanc. Nom-
breux sont ceux qui rêvent de suivre
son exemple à une échelle plus mo-
deste chez eux. L’auteur fait le tour
des techniques pouvant être réali-
sées par les amateurs eux-mêmes.

Après une présentation du princi-
pe et du fonctionnement de ces «jar-
dins verticaux», vous trouverez dans
ce livre pratique les différentes tech-
niques à la portée des amateurs, ain-
si que toutes les étapes pour créer
chez vous un mur végétal, en inté-
rieur comme en extérieur. Ces
conseils sont accompagnés d’un gui-
de illustré des plantes les plus adap-
tées à ce type de milieu.

BIBLIOSCOPIE
CRÉER UN MUR VÉGÉTAL EN INTÉRIEUR 
ET EN EXTÉRIEUR
Jean-Michel Groult, Éditions Ulmer, 2008, 192 pages



J e me souviens d’un prof
de biologie végétale à
l’université de Rouen,

en Normandie, qui nous racontait
que la vie sur cette planète est
conditionnée, le plus souvent, par

un perpétuel
aller-retour
entre les
êtres vivants
et le sol. Il y a
une vingtaine
d ’ a n n é e s ,
B e r n a r d
Boullard a
écrit un livre
passionnant,
G u e r r e e t
Paix dans le

règne végétal, où il décrivait les
conflits liés à la compétition pour
l’occupation du territoire. 

La compétition pour l’espace
ou pour l’obtention des aliments
est commune chez les plantes,
des plus ténues aux plus exubé-
rantes. Cette rivalité peut condui-
re à l’élimination des plus faibles
au sein d’un tapis végétal initiale-
ment diversifié. Et la lutte peut se
révéler féroce si les différentes
espèces sont assez semblables et
dotées d’un pouvoir d’extension
comparable.

À la blague, j’aime raconter
que les petits soucis posés par
l’aménagement d’un jardin
d’ombre sont des problèmes de
riches, les pauvres bénéficiant du
plein soleil… Ça restera vrai jus-
qu’au jour où le petit terrain de
banlieue tout nu deviendra lui
aussi ombragé grâce aux talents
du jardinier: les plantes aimant le
soleil devront alors céder la place
à celles supportant l’ombre.

Le jardin d’ombre n’est pas un
luxe, bien au contraire: c’est une
nécessité. Plus qu’un puits de
carbone, il fixe les poussières et

les polluants et atténue les bruits,
tout en réduisant la colère humai-
ne. Certes, il nous faudra tou-
jours des champs, qui sont né-
cessaires à notre alimentation,
mais la fraîcheur et l’oxygène
sont indispensables à la qualité
de vie en ville.

Actuellement, le jardin
d’ombre est à son apogée, il est
superbe puisque les plantes qua-
lifiées de sous-bois peuvent se
développer avant la complète
feuillaison des arbres. Mais, dès
juin, le jardin ombragé devien-
dra, semble-t-il, un souci pour les
jardiniers qui négligent d’enri-
chir leur sol en compost. Les ra-
cines se querelleront pour les pe-
tits ions, cations et gouttes d’eau,
car notre jardinier bien intention-
né a cru bon de râteler toutes les
feuilles et petites brindilles des
arbres et arbustes, puis de les ex-
pédier dans de grands sacs loin,
bien loin de chez lui. 

Ce faisant, il a appauvri le sol et
dénudé sa couverture. Moralité:
composter, ce n’est même pas
s’enrichir, mais juste conserver
ce qu’on a; pour s’enrichir, il faut
alors prendre ailleurs!

Le jardin d’ombre a besoin
chaque année d’un léger apport
de compost et d’un paillis moel-
leux pour conserver l’humidité
du sol. Quelques contenants gar-
nis d’annuelles suppor tant
l’ombre apporteront des notes de
couleur qui sauront égayer le jar-
din et ses occupants. 

Vous aimeriez que je traite
d’un sujet en particulier…

Vous désirez que je réponde
à votre question…Vous

acceptez que le jardinier
prenne son temps…

Écrivez-moi:
jeanclaudevigor@videotron.ca

Querelle sous un gros arbre

ART  ET JARDINS 

Sympathique jardin réalisé par Marie-Andrée Fortier, d’Art et Jardins
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� Samedi 23 mai – Saint-Didier.
Concernant les dégâts occa-
sionnés par les écureuils: éviter
la poudre d’os moulu, elle les
attire! Utiliser plutôt de la
poudre d’os fossile. Pour éloi-
gner les écureuils, essayer la
poudre de sang séché, un en-
grais azoté 12-0-0 of fert dans
les centres de jardinage. 
� Dimanche 24 mai – Saint-Do-
natien. Avant de transplanter
les bulbes et rhizomes de lis,
dahlia, freesia, Crocosmia, Eu-
comis, Zantedeschia, caladium
et autres, achetés en sacs dans
de la sciure de bois, les faire
tremper dans de l’eau tiède (à
environ 30 °C), durant une heu-
re ou deux , afin qu’ils se 
réhydratent. 
� Lundi 25 mai – Sainte-Sophie
et Saint-Urbain. J’ai trouvé de la
ratte, une superbe petite pom-
me de terre, que je vais cette
année encore cultiver dans des

«chaudières de 5 gallons», pré-
percées de plusieurs bons trous
de drainage. Mode d’emploi:
remplir la moitié du contenant
de terre sablonneuse; déposer
5 pommes de terre déjà ger-
mées; les recouvrir légèrement
de terre; puis, au fur et à mesu-
re que les tiges poussent, com-
bler l’espace (toujours voir l’ex-
trémité des pousses) en le rem-
plissant de votre mélange de
terre; arroser régulièrement
car un manque d’eau stoppera
la formation des tubercules. 
� Mardi 26 mai – Saint-Béran-
ger. Les dictons reposent sou-
vent sur des vérités profondes.
Ainsi en est-il de la recomman-
dation de ne pas s’allonger sous
un noyer, pour y faire une petite
sieste. Un composé volatil, la ju-
glone, est émis par les racines
de cet arbre qui est respon-
sable de la gêne manifeste
qu’on ressent à son réveil...

Nombre d’espèces de plantes
sont incommodées, voire élimi-
nées par les émanations des
noyers.
� Mercredi 27 mai – Saint-Au-
gustin. Lorsqu’on transplante
un plant de mélisse à coté d’une
lavande, celle-ci va jusqu’à en
dépérir, et c’est la mélisse qui
l’emporte! C’est la même chose
entre l’absinthe et le fenouil,
qu’il faut séparer d’au moins un
mètre, faute de quoi la croissan-
ce du fenouil en est altérée. Les
végétaux ne sont pas que dou-
ceur, on le voit, et les connais-
sances en «sociologie végétale»
seront fort utiles au jardinier. Il
faut aussi se rappeler que, si on
remplace un vieil arbre fruitier,
comme un pommier ou un ceri-
sier, l’accumulation d’excrétions
autotoxiques d’origine racinaire
(la phloridzine) incommodera
le nouveau venu. Il faut alors re-
travailler le sol et remplacer un

peu de terre pour créer un sem-
blant de rotation de culture.
� Jeudi 28 mai - Saint-Germain.
Avoir un gazon très dense et
haut de 8 centimètres empêche
les graines de pissenlit de ger-
mer et, plus tard, les hannetons
femelles de pondre leurs œufs.
Semez partout sur votre pelou-
se du «Ray-grass»: cette herbe
annuelle remplira les espaces
tant convoités… On ne doit pas
voir le sol. Après l’arrachage
d’un pissenlit (ou autre), mettez
un peu de terre et une petite
poignée de semence à gazon.
� Vendredi 29 mai – Saint-Ay-
mard. Au Jardin Botanique de
Montréal, voici les 12e Rendez-
vous horticoles, de 9h à 17h,
qui rassemblent plus de 100 ex-
posants. C’est l’endroit idéal
pour rencontrer des produc-
teurs très spécialisés et trouver
la plante que vous recherchez
depuis si longtemps.

La semaine du jardinier

JARDINS D’OMBRE 
Tome 1, coll. «Le Jardinier pares-
seux», Larry Hodgson 
624 pages, Broquet, 2009, 39,95 $

A h, comme l’ombre peut être
frustrante pour le jardinier!

On a beau faire des efforts, rien
ne semble fonctionner: le gazon
meurt, les vivaces s’affalent, les
rosiers ne fleurissent pas et
même les hostas sont minés de
trous de limace. Mais cela, c’est
lorsque vous essayez de jardiner
à l’ombre et selon les méthodes
traditionnelles. Suivez plutôt
l’exemple de Larry Hodgson, le
«jardinier paresseux»: il vous li-

vrera tous les secrets d’un beau
jardin, même sans soleil.

Dans cet ouvrage, Larr y
Hodgson nous donne des trucs
pour vraiment réussir un jardin
d’ombre. On ne se bat plus
contre la nature, on travaille avec
elle. On choisit tout d’abord des
styles d’aménagement qui
conviennent à l’ombre: des jar-
dins de textures et de coloris,
riches en feuillage mais plutôt
faibles en fleurs. Ensuite, on ap-
prend à combattre le véritable
ennemi des coins ombragés, qui
n’est pas le manque de soleil,
comme on le pense, mais bien la
présence de racines d’arbres.

POUR LA BIBLIOTHÈQUE

JEAN-CLAUDE
VIGOR

S olenostemon scutella-
rioides, tel est le nom latin

du bien connu co-
l é u s . A v e c s o n
feuillage ser r ulé,
en forme de petites
dents pointues diri-
gées vers le haut,
de couleur ver t
chartreuse cuivrée
sur le dessus et
pourpr e au -des -
sous, ce cultivar de
coléus «Henna» ne passera
pas inaperçu. Très uniforme
et pas du tout florifère, toute

son énergie va dans la produc-
tion de ses feuilles. Ce coléus

s’embranche natu-
rellement et n’a pas
tendance à se dé-
g a r n i r a v e c l e
temps. Une plante
passe-partout de 50
à 80 centimètres de
hauteur, par faite
pour l’ombre ou le
soleil, en massif ou
en isolé, en conte-

nant et en arrangement et, qui
plus est, peu sensible aux in-
sectes et aux maladies.

Le Coleus «Henna», 
un sympathique 
passe-partout…

V oici une autre «Exception-
nelle 2009» parfaite pour

l’ombre et la mi-ombre. L’im-
patiens «Icy Blue» de la série
Celebrette est à coup sûr la
plante de choix pour ajouter
de la lumière aux endroits om-
bragés. La grosseur des fleurs
de ce cultivar est impression-
nante. Cette impatiens a une
croissance compacte et un ex-
cellent embranchement. Les
plants conservent leur forme
arrondie durant toute la saison
et la coloration vert foncé du
feuillage met en valeur la flo-
raison spectaculaire de cette
plante. 

Un plant de l’Impatiens haw-
keri «Celebrette Icy blue» de-
vrait couvrir environ un pied

carré et avoir une hauteur de
30 centimètres et un peu plus.
En pleine terre ou transplan-
tée dans des pots de 8 pouces,
avec un terreau léger qui gar-
de bien son humidité mais se
draine, elle fleurira jusqu’à la
première gelée. Pourquoi ne
pas la marier dans des boîtes à
fleurs avec le coleus «Henna»?

Heureuse à l’ombre



J E A N  T R E M B L A Y
Maire de Saguenay

a commission Bouchard-Taylor avait un
mandat difficile. Le problème que l’on ap-
pelle «accommodements raisonnables»
n’est pas celui engendré par les pratiques
religieuses des immigrants. C’est une ques-
tion soulevée par les personnes sans

croyances religieuses, dites athées, qui cherchent à
éliminer la présence de Dieu dans toutes les sphères
de la société. Comme elles savent qu’il est impossible
d’empêcher la population de prier en privé, elles ont
choisi de l’éliminer de la place publique, ce qui aura
pour effet d’affaiblir considérablement la foi en Dieu
dans la population en général.

L’histoire, la langue, la culture, le territoire et les
institutions sont des domaines qui relèvent de l’État.
L’Église n’a pas à s’en mêler. Par contre, la foi en Dieu

et notre façon de la manifester ap-
partiennent à l’Église. L’État n’a
pas à s’en mêler. Nous admettons
tous que l’Église s’est longtemps
ingérée dans les affaires de l’État
et nous lui reprochons cette atti-
tude. L’inverse est tout aussi né-
faste. Rappelons-nous la base de
cette distinction: «Rendez à César
ce qui est à César et à Dieu ce qui
est à Dieu.»

L’État peut bien essayer de
définir des valeurs, mais il faut
se rappeler que c’est la Bible qui
l’inspire (ne pas voler, ne pas
tuer, l’honnêteté, le respect,
etc.). Depuis 2000 ans, la foi en
Dieu anime les sociétés qui ont
marqué l’histoire et on ne peut

s’éloigner trop longtemps de ces vérités sans tom-
ber dans des débats qui ne mènent nulle part.

En quoi la société québécoise a-t-elle évolué en de-
mandant le retrait du crucifix, la recommandation
d’interdire la récitation d’une prière aux assemblées
d’un conseil municipal ou en autorisant le port du hi-
jab? Ce n’est pas à ces questions qu’il faut réfléchir,
mais à celle de la foi en Dieu. La prière, le hijab et le
crucifix n’en sont que les conséquences.

Ce que nous voulons, nous les Québécois comme
le reste du monde, c’est vivre heureux et en harmo-
nie, tout en convoitant une vie meilleure. Les
croyants savent qu’ils ne l’atteindront pas ici, et c’est
pourquoi ils croient en Dieu, lui demandent son aide
et aspirent à une vie plus heureuse.

Les conclusions du rapport Bouchard-Taylor
n’apportent rien de concluant et démontrent qu’il
n’est pas facile pour l’État de s’aventurer sur un ter-
rain qui n’est pas le sien (bien que certaines sec-
tions du rapport touchent aussi les affaires de l’É-
tat). L’Église catholique nous impose le plus grand
respect pour les personnes qui ne partagent pas les
mêmes croyances, mais elle nous demande d’être
fermes dans nos convictions et de ne pas plier de-
vant celles qui s’y opposent.

Rien de concluant

R A Y M O N D  G R A V E L
Prêtre, député de Repentigny

lire le rapport de la commission Bou-
chard-Taylor, à écouter les commissaires
aux différentes tribunes où ils sont invités,
à analyser les commentaires dans les jour-
naux, on peut se demander si le rapport
de la commission reflète vraiment la réali-
té québécoise, en matière religieuse.

M. Bouchard parle d’une crise de perceptions plutôt
que d’une crise d’accommodements raisonnables. Se-
lon lui, si les Québécois d’ascendance canadienne-
française réagissent mal aux accommodements reli-
gieux d’autres confessions, c’est qu’ils ont gardé une
rancune envers l’omniprésence passée de l’Église ca-
tholique et qu’ils transposent aujourd’hui leur ran-
cœur sur les autres religions qui font maintenant par-
tie du paysage québécois.

De tels propos sont méprisants pour l’ensemble
des catholiques du Québec, comme si leur foi était
un vestige du passé, que la majorité d’entre eux
avaient rejeté les valeurs chrétiennes que l’Église a
toujours véhiculées et que le catholicisme québécois
n’avait plus de place que dans le patrimoine histo-
rique contenu dans des livres et qui s’exprime seule-
ment par des symboles sur les murs de nos édifices
ou sur les pierres de nos bâtisses.

Mort de l’Église
On parle de l’Église catholique comme d’une institu-

tion fossilisée qui n’a plus sa place dans la société qué-
bécoise. Comme bon nombre de mes contemporains,
je suis tout à fait d’accord avec le principe de la laïcité
qui reconnaît la séparation de l’Église et de l’État. Mais
ce concept ne doit pas annoncer la mort de l’Église à la-
quelle appartient encore la majorité d’entre nous. Hé-
las! C’est ce que nous entendons et c’est ce que nous
percevons lorsque nous osons affirmer notre foi chré-
tienne dans l’espace public. Personnellement, comme
prêtre et comme député, je me suis fait dire, à maintes
reprises, que ce n’était pas ma place en politique et de
retourner dans ma sacristie. Devons-nous nous sentir
coupables d’être catholiques au Québec, en 2008?

Et pourtant, lorsque l’on regarde l’évolution de la
foi chrétienne au Québec, on se rend bien compte
que ce n’est pas l’Église que la majorité rejette, mais
bien l’autoritarisme de certains membres du clergé
qui jugent et qui condamnent et qui voudraient exer-
cer un pouvoir sur les gens qu’ils ne possèdent heu-
reusement plus. Ceux-là sont très minoritaires et nui-
sent grandement à la majorité.

Mais les catholiques du Québec ont aussi évo-
lué: ils sont capables de critiques envers l’institu-

tion et, s’ils ont abandonné certaines pratiques de
la religion, ils continuent toujours de se référer à
l’Église pour la célébration des passages impor-
tants de leur vie: baptême, confirmation, première
communion, pardon, mariage et funérailles, et
beaucoup d’entre eux s’engagent sur le plan social
à cause de leur foi chrétienne et de leur apparte-
nance à l’Église. La plupart des catholiques du
Québec sont pour l’égalité homme-femme, ils pré-
conisent des changements au sein de leur Église
et ils sont ouverts, accueillants, respectueux et to-

lérants envers les autres. Comment faire autre-
ment, puisque l’évangile les y invite?

Valeur de la foi
Par ailleurs, quand on lit les recommandations des

commissaires, concernant la religion, les catholiques du
Québec sont frustrés et ne peuvent accepter que leur foi
chrétienne n’a pas plus de valeur, non pas qualitative,
mais historique, que la foi musulmane ou la foi d’autres
confessions religieuses nouvellement installées au Qué-
bec. C’est ce qui rebute les gens et ce n’est malheureu-

sement pas seulement une perception; c’est la réalité. 
Quand dans une même recommandation, les com-

missaires suggèrent comme pratiques d’harmonisa-
tion d’enlever le crucifix accroché au mur de l’Assem-
blée nationale, mais de conserver l’érouv juif autour
de la ville d’Outremont, on peut comprendre la réac-
tion d’intolérance de certains qui se voient dépouillés
de leurs symboles, pendant que l’on en accorde à
d’autres. Oui, il nous faut nous adapter à la nouvelle
réalité québécoise; mais il faut que ces changements
soient faits de part et d’autre.

Hidjab à l’école
Il n’est pas très loin le temps où toutes les religieuses

catholiques étaient voilées; dans certains milieux, on les
a même forcées à s’habiller en laïques si elles voulaient
continuer à enseigner. Elles se sont adaptées. Mais voilà
que nos deux commissaires suggèrent que les élèves et
leurs professeures musulmanes qui le veulent puissent
porter le hidjab dans nos écoles publiques, et cela, au
nom de l’intégration, sous prétexte que c’est en toute li-
berté que ces femmes portent le voile, même si ce sym-
bole contredit l’égalité homme-femme.

MM. Bouchard et Taylor n’ont pas compris que la re-
ligion peut, parfois, dépouiller les gens de tout sens cri-
tique et donc les rend incapables de liberté; les kami-
kazes en sont un exemple éloquent.

Visage chrétien
Sur le plan culturel, les commissaires sont d’avis

qu’il faut soustraire le Québec du multiculturalisme
canadien, car celui-ci menace la culture et la langue
française comme valeurs communes du Québec. On
propose donc l’interculturalisme, c’est-à-dire que la
culture québécoise est première et les autres cultures
se greffent à elle pour l’enrichir et la faire évoluer. Sur
le plan religieux, ne faudrait-il pas proposer l’intercon-
fessionnalité au lieu de la multiconfessionnalité, si l’on
veut sauvegarder nos valeurs chrétiennes et les enri-
chir au contact d’autres confessions religieuses?

Aussi, tout en favorisant la laïcité ouverte, il nous faut
absolument conserver un certain visage chrétien à la
société québécoise, qui peut s’exprimer, non seulement
dans ses symboles patrimoniaux et dans ses œuvres ar-
tistiques, mais aussi dans ses valeurs profondes qui
l’ont façonnée depuis 400 ans. L’Église catholique peut
et doit occuper une place prépondérante au Québec,
non pas une Église autoritaire, fermée sur elle-même
qui voudrait s’imposer à tout le monde, mais une Église
ouverte sur le monde, respectueuse de la diversité, ac-
cueillante, évangélique, dont l’engagement social favo-
rise plus de justice et plus d’égalité et de dignité pour
tous. Cette Église peut rallier encore, sinon la totalité, à
tout le moins la majorité d’entre nous.

L’Église catholique a-t-elle une place au Québec?
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RÉACTIONS AU RAPPOR T BOUCHARD-TAYLOR

L
D A N I E L L E  N I C O L O P O U L O S

e tandem Bouchard-Taylor nous le confirme
et le commentait allègrement à l’émission
Maisonneuve à l’écoute sur les ondes de Radio-
Canada ce 23 mai dernier: il n’y aurait pas de
«crise» comme tel, tout juste une «inquiétude»
qui se réduirait même à un simple défaut de

«perception». Voilà où nous en serions d’après le rapport
sur la question des accommodements raisonnables.

Mais, loin de dégonfler complètement la baudruche,
les commissaires recommandent des «pratiques d’har-
monisation», reconnaissant donc des besoins, des chan-
gements à apporter, des efforts à faire, pour améliorer
une situation qui par ailleurs ne serait pas alarmante.

À cette même émission, une auditrice a relevé qu’en
matière de droits religieux dans l’espace public, on n’en-
tendait jamais certains groupes, notamment les «immi-
grants intégrés». Et pour cause! N’oublions pas que la
commission Bouchard-Taylor a mis lourdement sur la
table cette dichotomie nous-eux, les «de souche» face aux
immigrants, et on ne savait plus très bien comment s’en
sortir, où se situer exactement: d’ailleurs pourquoi fau-
drait-il toujours se rattacher à un groupe?

Grotesques étiquettes
C’est que cela devient vite impossible: si l’on est par

exemple née au Québec, d’un père d’origine grecque,

d’une mère d’origine française... en épousant un pure
laine, a-t-on gagné ses épaulettes?! À quel sous-groupe
se rallier? C’est dire le grotesque des étiquettes, et pour-
tant il est de la nature humaine de cataloguer des blocs
— les juifs, les musulmans, les immigrants — qui ont
pourtant tous aussi leur diversité, leur pluralité. Tout
comme cette majorité du Québec: canadienne-françai-
se, québécoise, francophone?

Si l’on n’entend pas parler les immigrants intégrés,
c’est qu’ils ont justement «intégré» cette société, en
l’abordant avec ce qui de toute évidence fait souvent
défaut à d’autres: de l’humilité. Certes, l’intégration ne
se vit pas de la même façon par tous, mais il faut au
départ faire preuve d’humilité pour s’accommoder de
ce que l’on trouve dans la société d’accueil. Car,
même si «l’immigrant est là pour rester» (comme dit
M. Charles Taylor), on ne s’invite pas dans un pays,
on demande à être «reçu», autrement dit «accepté» et,
dès lors, il revient à chacun d’apprivoiser cette société
nouvelle à laquelle il veut participer.

Surenchère
Il faut en ce sens faire preuve de bonne volonté et, en

retour, on peut dire que le Québec se montre bien conci-
liant: en effet, des accommodements se sont presque
toujours faits à l’amiable sans passer par les tribunaux! Et
on oublie en outre trop souvent que les demandes d’ac-
commodement ne sont pas le seul fait des «nouveaux ve-

nus»! C’est une surenchère soudaine dans les demandes
(locaux de prière, augmentation de congés payés, kir-
pan, etc.) mêlée à du dénigrement envers la réalité histo-
rique du Québec (sapins et chants de Noël, crucifix,
etc.) qui a déstabilisé un statu quo peu vulgarisé...

Quand l’arrogance et la suffisance transforment une
demande en revendication, quand le cas particulier de-
vient une demande communautaire, quand un privilège
devient abusif, l’opinion publique réagit, se sentant
flouée, trahie, menacée, pour avoir été trop généreuse-
ment ouverte: elle réclame des balises nettes et précises.

Arrière-goût
Le pouvoir politique joue sa partie et répond aux

pressions, avançant d’un pas et reculant de deux,
comme toujours. Néanmoins, on ne voudrait pas que
nos dirigeants en arrivent à paraphraser le Front Na-
tional et Nicolas Sarkozy: on aime le Québec ou on le
quitte! On préfère encore et toujours se répéter qu’il
faut faire en sorte que chacun trouve sa place...

Mais il suffirait de presque rien... pour vivre en
harmonie. [...] La commission Bouchard-Taylor
laisse finalement un arrière-goût: la laïcité «ouver-
te» a encore des relents de concessions unilaté-
rales... et le débat reste entier.

Il suffirait de presque rien...

L
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Professeur adjoint à l’École de traduction et

d’interprétation de l’Université d’Ottawa

our moi, il ne fait pas le moindre doute que
le rapport Bouchard-Taylor est un docu-
ment qui constitue une étape fondamentale
et précieuse sur la voie de la «conciliation»
au Québec comme le prétendent les deux
commissaires. 

Dans les cinq grands axes des recommandations
proposées, on peut notamment noter cette volonté
de «déjudiciariser la pratique d’accommodement rai-
sonnable», d’outiller les gens de façon à ne pas devoir
constamment recourir aux tribunaux» et par consé-
quent favoriser ce qu’ils ont formulé comme étant
«la voie citoyenne». Ce qui veut dire qu’au lieu de fai-
re porter la responsabilité aux seules autorités judi-
ciaires de régler les problèmes de différences d’in-
terprétation sur certaines pratiques, l’on cherchera
plutôt à donner la prérogative aux citoyens de pour-
suivre par eux-mêmes ce qu’ils ont fait bien souvent
par le passé, autrement dit de favoriser la «culture
du compromis, les accords facultatifs et les ajuste-
ments concertés» (p. 65). 

Or, si l’initiative est donnée aux citoyens, cela
suppose que les moyens leur seraient également

donnés pour trouver des terrains d’entente et les es-
paces de compréhension mutuelle en vue d’entrete-
nir la paix sociale que tout le monde appelle de ses
vœux. La plus fondamentale à mon sens demeure la
connaissance. Au-delà de l’habituelle invitation à
tous les citoyens de s’éduquer de manière livresque
aux cultures et horizons religieux qui les intéres-
sent ou intriguent le plus, il n’y a pas meilleure et
plus convaincante source de connaissance que la
prise de contact directe entre eux.

Des pistes intéressantes
C’est assurément par l’expérience concrète des dif-

férences, de la relation humaine ou ce que les philo-
sophes empiristes appelaient une «accointance», c’est-
à-dire une connaissance littéralement sensorielle et
immédiate, qu’il est possible d’instaurer un climat de
confiance selon les propres termes du rapport. «En
somme, il est plus juste de miser sur le redressement, le
mouvement vers l’avant, dans la bonne foi et le bon sens,
dans la confiance et la conciliation.» (p. 243)

Mais comment se connaître directement à l’âge de
l’information, de la médiation obligée par les canaux
télévisés, la presse écrite, la radio et Internet? 

C’est là que les pistes suggérées par le rapport
sont intéressantes. Dans la mesure où il faut non
seulement désengorger les tribunaux, mais égale-

ment ne pas s’attendre à ce que le gouvernement de
Québec soit en mesure ou veuille tout simplement inter-
venir sur tous les dossiers, il en découle naturellement
que c’est au tour des municipalités de jouer un rôle-clé.

Prise de contact
En effet, si l’on imagine un tant soit peu la possibilité

d’une traduction sur le terrain des recommandations du
rapport — notamment celle qui invite l’État à «mieux éta-
blir l’interculturalisme comme modèle», donc la culture
du dialogue et de l’échange culturel réel —, il faut «délé-
guer plus de responsabilités aux instances régionales» (p.
269), autrement dit encore plus décentraliser vers les
villes. La raison en est que c’est seulement à l’échelle des
comtés, mieux des municipalités, qu’il est possible d’en-
visager une véritable prise de contact entre les citoyens,
d’éprouver leurs opinions directement ainsi que leurs in-
terprétations respectives des valeurs communes. 

En ce sens, la suggestion pour prolonger concrè-
tement les efforts de la Commission consisterait à
les mettre en pratique par l’établissement d’«agoras
citoyennes» au niveau des villes où il serait possible
non seulement de permettre aux citoyens, toutes
origines confondues, de dialoguer sans média,
mais aussi de participer à la réflexion et à l’action
commune en vue de l’amélioration des conditions
du vivre-ensemble localement d’abord.

Décentraliser les accommodements

P
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Si les Québécois ont abandonné certaines pratiques de la religion, ils continuent toujours de se
référer à l’Église pour la célébration des passages importants de leur vie. Ainsi en est-il du
sacrement du mariage.

La foi en
Dieu anime
les sociétés

qui ont
marqué

l’histoire; on
ne peut

s’éloigner de
cette vérité. 
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Forum André-Naud

e Forum André-Naud est un regroupe-
ment de personnes qui favorisent des
lieux de dialogue en Église catholique et la
libre pensée des fils de Dieu selon l’esprit
de Vatican II. Déjà, en 2006, une prise de
parole sur l’exclusion des personnes ho-

mosexuelles avait créé quelques vagues qui ont tôt
fait de perturber le paysage Vatican... Le ressac s’est
fait sentir, et des rappels à l’ordre ont été faits.

Le Forum André-Naud ne combat rien; il laisse
vivre et tient, par ses prises de parole, à dire tout haut
qu’une autre Église existe que celle correspondant à
l’image projetée par la hiérarchie institutionnelle ca-
tholique. Des gens éveillés et engagés croient qu’il est
pertinent, à cette heure-ci, de rappeler que plusieurs
personnes ne se sentent pas à l’aise à la vue de la table
eucharistique qui déjà se dresse pour le Congrès de
Québec 2008. La grande nappe blanche, tout empe-
sée, qui recouvrira l’autel de ce congrès, fait peur à
certains, en déçoit d’autres et détourne même, par sa
mise en scène à saveur de déjà vu, l’attention des
questions réelles que doit se poser l’Église catholique
si elle veut toujours avoir l’audace de faire eucharistie
au cœur des défis du monde.

Une invitation
Le Forum André-Naud vous lance une invitation,

Monsieur le Cardinal, primat de l’Église canadienne,
organisateur en chef de ce congrès: «Passez à table!»
Mais cette table ne ressemble guère à celle derrière la-
quelle vous présidez habituellement les eucharisties —
inévitablement aussi la grande messe de Québec, l’été
prochain. Il s’agit davantage d’une simple table pliante
que l’on peut déplacer, transporter. Une table amovible
qui osera se dresser là où des paroles doivent se faire
entendre pour que l’eucharistie, un héritage et une mis-
sion merveilleuse laissés par Jésus de Nazareth à l’hu-
manité, rejoigne d’autres chercheurs de Dieu. Nous
prétendons que la majorité des gens est désormais à la
recherche de telles tables!

Dépliez les pattes de cette table auprès de ces per-
sonnes auxquelles vous désiriez demander pardon l’au-
tomne dernier. Osez leur dire que les nombreuses ré-
actions suscitées à la suite de votre geste précipité,
sans la solidarité de vos autres confrères évêques, vous
ont appris qu’une demande de pardon, pour qu’elle soit
véritable, doit d’abord libérer la parole des gens bles-
sés. C’est à ce compte que l’on exprime le «ferme pro-
pos»... à tout le moins, celui de ne plus jamais exclure.

Femmes
Transportez la table là où des gens célèbrent tou-

jours, mais autrement, la Cène du Seigneur. [...] Ve-
nez placer votre table au côté de toutes ces autres
tables qui existent bel et bien et qui regroupent des
jeunes, des femmes, des personnes luttant au nom
de l’Évangile pour que la justice compose des situa-
tions de vie meilleures. Tous ces gens se sentent
moins bien dans nos églises; ils ont appris à faire eu-
charistie autrement!

Portez attention à la façon dont se disposent les
gens autour de cette table pliante; c’est le lieu de leur
prise de parole. Elles sont femmes. Elles ont tout à
nous dire de la féminité du monde, cette richesse
qui nous est essentielle pour comprendre Dieu. Re-
gardez comment elles sont pasteures autour de ces
tables simples, ouvertes et vraies.

Élargir la table
Passez à table en redisant «Heureux les invités au

repas du Seigneur!» sans arrière-pensée, avec ces
hommes et ces femmes au mystère amoureux diffé-
rent de la majorité, ces «hors normes» aux yeux de
l’Église. Redites «Heureux les invités au repas du Sei-
gneur!» à ces autres qui ont connu l’échec dans leur
projet d’amour et qui y croient toujours, mais se font
refouler aux tourniquets du banquet eucharistique.

Et plus encore, allez frapper à la porte de nos
frères et sœurs chrétiens d’autres confessions pour
leur demander simplement comment la table les ras-
semble et les engage. Dites-leur que le partage de
leur expérience nous enrichirait. Faites de même
avec les autres religions et les grands mouvements
spirituels qui alimentent notre monde.

Que des catholiques se rassemblent l’été prochain
à Québec pour faire la fête et, par un congrès et une
grande mise en scène liturgique rappelle que cette
expression de foi existe toujours. Ça nous va! Mais
cette image ne doit pas en occulter d’autres, aussi
vraies et essentielles: celles de centaines de chré-
tiennes et de chrétiens qui, à la base, militent, se ré-
clament d’une même tradition et l’appellent à compo-
ser davantage avec la réalité de vie des gens d’ici. De
cela, le Forum André-Naud peut en témoigner puis-
qu’il s’enracine dans plusieurs diocèses québécois.
Un jour, Monsieur le Cardinal, il vous faudra bien
passer à d’autres tables!

Congrès
eucharistique

de Québec 
Passez à table,

Monsieur le Cardinal!
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Y V E S  L A M O N T A G N E
Médecin et président du Collège des médecins 

du Québec

e Bureau du Collège des méde-
cins du Québec, à sa réunion or-
dinaire du 30 mai dernier, a pris
la décision de s’adresser aux
chefs de tous les grands partis fé-
déraux et à tous les députés de la
Chambre des communes pour
exprimer ses préoccupations
quant aux conséquences de
l’adoption de quatre projets de loi
actuellement à l’étude au Parle-
ment canadien. Il s’agit des pro-
jets de loi C-338, C-484, C-537 et

C-543 proposant des modifications au Code criminel.
L’adoption sans modification de l’un ou l’autre de ces

projets de loi pourrait avoir pour effet d’assurer des
bases juridiques à une criminalisation de l’avortement et
faire en sorte que toute interruption volontaire d’une
grossesse, même pour des indications médicales, expo-
se les médecins qui la pratiquent et les femmes qui la de-
mandent à des poursuites criminelles. Pour chacun de
ces projets de loi, nous précisons quels éléments sont à
l’origine de nos préoccupations.

Avortement criminalisé
Le projet de loi C-338, Loi modifiant le Code criminel

(procurer un avortement après vingt semaines de gesta-
tion), a été présenté de nouveau le 16 octobre 2007 après
avoir été déposé le 21 juin 2006, et il est toujours en pre-
mière lecture.

Ce projet de loi criminalise l’avortement après 20 se-
maines de gestation, sous réserve de quelques excep-
tions. L’avortement y est défini comme «la mort d’un en-
fant qui est survenue avant qu’il soit complètement sorti du
sein de la mère».

Une telle définition pourrait avoir pour effet de donner
un statut juridique au fœtus après la 20e semaine ou
même au fœtus, tout simplement considéré comme «un
enfant». Les seules exceptions prévues sont des condi-
tions pathologiques physiques graves, chez la femme
seulement. Il n’y a pas d’exception pour les problèmes de
santé mentale de la mère. Le projet de loi ne prévoit pas
non plus d’exception pour des anomalies sévères chez le
fœtus, généralement reconnues par la profession médi-

cale, y compris le Collège des médecins du Québec,
comme des indications médicales pouvant parfois justi-
fier une interruption volontaire de grossesse tardive.

Statut du fœtus
Le projet de loi C-484, Loi modifiant le Code criminel

(blesser ou causer la mort d’un enfant non encore né au
cours de la perpétration d’une infraction), a été déposé le
21 novembre 2007, adopté en deuxième lecture et ren-
voyé au Comité de la justice et des droits de la personne
le 5 mars 2008.

Ce projet de loi érige en infraction criminelle distincte
le fait de blesser, de tenter de causer ou de causer la
mort d’un enfant non encore né, en perpétrant une in-
fraction à l’égard de la mère.

Comme le précédent, ce projet de loi réintroduit la
question du statut juridique du fœtus en précisant que
«la personne qui cause directement ou indirectement la
mort d’un enfant, pendant sa naissance ou à toute étape
de son développement intra-utérin, en perpétrant ou en
tentant de perpétrer une infraction à l’égard de la mère,
qu’elle sait ou devrait savoir être enceinte, est coupable
d’un acte criminel».

C’est ce projet de loi qui, au Québec, a récemment fait
l’objet d’une dénonciation publique par plusieurs interve-
nants, notamment notre collègue, le docteur Gaétan Bar-
rette, président de la Fédération des médecins spécia-
listes du Québec. Ce projet a été critiqué non seulement
à cause des conséquences liées au fait de donner un sta-
tut juridique au fœtus, mais aussi quant à la manière de
faire. Comme ce projet de loi vise à protéger la femme
enceinte, il est assez difficile de s’y opposer.

Vie humaine
Le projet de loi C-537, Loi modifiant le Code criminel

(protection du droit de conscience des professionnels
de la santé), a été soumis en première lecture le
16 avril 2008.

Ce projet veut protéger le droit des professionnels de
la santé et d’autres personnes de refuser, sans crainte de
représailles ou d’autres mesures coercitives et discrimi-
natoires, de participer à des actes médicaux qui sont
contraires aux préceptes de leur religion ou à leur
croyance au caractère inviolable de la vie humaine. 

Ce projet de loi introduit explicitement une définition
de la vie humaine qui «s’entend de toutes les étapes du dé-
veloppement de l’organisme humain depuis la fécondation
ou la création».

La finalité nous semble donc la même que dans les
deux projets de loi précédents: donner un statut juri-
dique au fœtus. Le prétexte utilisé ici est le respect du
droit à l’objection de conscience.

Droit prévu 
Or, ce droit est déjà prévu au Canada, tant dans les

codes de déontologie des professions de la santé que
dans les chartes canadienne et québécoise. Le projet
étend toutefois sa portée, en criminalisant les associa-
tions professionnelles, les employeurs et les éducateurs
du domaine de la santé qui manifesteraient le moindre
questionnement face à ce qui peut toujours être présenté
comme une objection de conscience.

Le projet de loi C-543, Loi modifiant le Code criminel
(mauvais traitement d’une femme enceinte), a été dépo-
sé le 14 mai 2008. Il modifie le Code criminel afin que
dans la détermination de la peine d’une infraction perpé-
trée par un délinquant, la grossesse constitue une cir-
constance aggravante.

Criminaliser l’avortement
Sans vouloir prêter d’intention au gouvernement,

puisqu’il s’agit de projets de loi privés, il faudrait être naïf
pour ne pas voir dans le dépôt successif de ces projets de
loi un objectif et une stratégie. L’objectif semble être la
criminalisation de l’avortement, l’outil étant de donner
un statut juridique au fœtus. La stratégie serait double:
donner ce statut juridique au fœtus dans des enrobages
législatifs qui suscitent spontanément l’adhésion et mul-
tiplier les projets de loi pour qu’au moins l’un d’entre eux
soit adopté. La finalité ultime étant de conclure l’opéra-
tion sans véritable débat public.

Fidèle à sa mission, la protection du public et le
maintien de la qualité de la médecine au Québec, le Bu-
reau du Collège des médecins du Québec est d’avis
qu’il se devait d’inviter tous les députés de la Chambre
des communes à voter contre ces projets de loi, ne se-
rait-ce que parce qu’aucun d’eux ne semble répondre à
un véritable besoin.

L’adoption d’une de ces lois risquerait au contraire de
mettre en péril la santé de beaucoup de femmes et la
qualité de la médecine actuellement offerte, en plus d’ex-
poser les médecins pratiquant des interruptions volon-
taires de grossesse à être jugés comme des criminels, ce
qu’ils ne sont pas. Si la question de l’avortement doit être
débattue de nouveau, il faudrait au moins que le débat
soit franc et ouvert.

Lettre ouverte aux chefs de partis fédéraux
––––�––––

Contre toute criminalisation 
de l’avortement

P A S C A L E  N A V A R R O
Journaliste et auteure

es Américains tombent-ils pour Barack
Obama parce qu’il est jeune et charis-
matique? Sont-ils sexistes parce qu’ils
n’ont pas préféré Hillar y Clinton? 
Voilà une analyse beaucoup trop 
simpliste. 

Les bourdes de l’aspirante présidente expliquent
peut-être en partie son échec, mais Barack Obama
aussi a fait des gaffes, bien qu’on les ait moins rele-
vées. En fait, la chute d’Hillary est aussi spectacu-
laire que la victoire d’Obama. On fait spectacle des
deux, avec le même appétit.

Quoi qu’il en soit, on peut affirmer, sans faire
preuve de paranoïa, que le sexisme est encore vif
aux États-Unis. Il suf fit de répertorier les nom-
breuses attaques contre la candidate, toutes aussi
crétines et vulgaires les unes que les autres pour
s’en rendre compte. Il s’insinue partout et provient
tout autant d’hommes que de femmes, dans les té-
lés, les pancartes et slogans (voir le très élégant:
The Bitch is back), les commentaires d’observa-
teurs politiques qui attaquent son intelligence («si
elle est arrivée là, c’est parce que son mari a fait
l’idiot»), ou encore son éthique: il y a quelques se-
maines, un analyste a dû quitter son boulot pour

avoir déclaré qu’Hillar y prostituait sa fille 
parce qu’elle l’emmenait rencontrer ses électeurs.

Sexisme
Le sexisme, du moins en Amérique, est un fait

qui va encore de soi et que personne ne remet vrai-
ment en question: comme l’a déclaré Geraldine
Ferraro, le pays aurait été sens dessus dessous si
quelqu’un avait envoyé Obama «cirer des souliers».
Le racisme, heureusement, est dépassé, et dénon-
cé, quand il se manifeste (Ferraro elle-même a
d’ailleurs été accusée de racisme contre Obama).

Or le sexisme est lui aussi dépassé, pourtant il
est endémique! Mais Hillary Clinton aura attendu
la fin de la course pour dénoncer les attaques dont
elle a été la cible. Une autre candidate aurait peut-
être choisi de jouer cette carte bien avant, afin d’en
tirer parti: Hillary ne l’a pas fait. Aurait-elle dû?
Après tout, elle est en politique: ne veut-elle pas ga-
gner ses élections? A-t-elle calculé que la dénoncia-
tion du sexisme l’aurait desservie? N’aurait-elle
pas pourtant gagné plus de votes féminins? Car
elle n’est pas la seule femme à subir cet outrage
d’un autre âge qu’est la discrimination liée au sexe.

Mais la question se pose: malgré son engage-
ment féministe, et son réseau de célèbres alliées
dont celles du Women for Hillary, voulait-elle vrai-
ment représenter les femmes? 

Je connais peu à la politique de nos voisins, mais
je sais que les Américaines ont été parmi les plus
ardentes leaders du féminisme. Et je m’interroge
aujourd’hui: Hillary les déçoit-elle ou est-ce qu’elle
les honore?

Investiture démocrate
––––�––––

Hillary aurait-elle dû représenter les femmes?

L
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Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page
les commentaires et les analyses de ses lecteurs.
Étant donné l’abondance de courrier, nous vous de-
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac-
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile
de nous téléphoner pour assurer le suivi de votre en-
voi: si le texte est retenu, nous communiquerons
avec son auteur. Nous vous encourageons à utiliser
le courriel (redaction@ledevoir.com) ou un autre sup-
port électronique, mais dans tous les cas, n’oubliez
pas d’indiquer vos coordonnées complètes, y com-
pris votre numéro de téléphone.

ANA MARTINEZ REUTERS

Hillary Clinton, à Puerto Rico, samedi dernier

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Manifestation contre le projet de loi C-484, dimanche dernier, à Montréal
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I D É E S
RAPPOR T BOUCHARD-TAYLOR

GÉRARD BOUCHARD
Coprésident de la Commission sur les pratiques

d’accommodement reliées aux différences culturelles
Directeur du Projet BALSAC et titulaire 

de la Chaire de recherche du Canada 
sur l’étude comparée des imaginaires collectifs 

à l’Université du Québec à Chicoutimi

aimerais attirer l’attention sur
certaines réactions au Rapport
Bouchard-Taylor. Sous des pré-
textes fallacieux, ces réactions
sont en train de déplacer le dé-
bat vers des terrains où tous les
Québécois auront à perdre.
J’obéis aussi à un autre motif,
plus personnel. Au cours des
derniers jours, on m’a montré
du doigt ici et là pour me repro-
cher d’avoir manqué à mon
devoir qui était de veiller, en ma

qualité de coprésident, aux intérêts du groupe majori-
taire dont je suis issu.

Des interprétations à contresens
J’aimerais d’abord mettre en garde contre les éton-

nantes analyses auxquelles se livrent divers interve-
nants et qui s’autorisent de profondes déformations.
Elles tendent à accréditer des propositions et points
de vue très éloignés du contenu du Rapport (voire en
contradiction avec ses grandes orientations) et à le
discréditer injustement dans l’opinion publique.

Cette remarque — il me déplaît d’avoir à le préciser
— vise tout particulièrement certains représentants
de la famille de pensée politique à laquelle j’appartiens
depuis plus de quarante ans et dont les prises de posi-
tion menacent de compromettre le pluralisme en ma-
tière de rapports ethniques, cette grande tradition ins-
taurée par le Parti québécois lui-même et qui a fait
honneur à notre société. Quelques ténors nationa-
listes, en effet, sont en train de prendre l’initiative du
débat pour lui imprimer une orientation néfaste, sus-
ceptible de creuser des clivages ethniques et d’insti-
tuer des tensions déplorables entre Québécois. Il
s’agit là d’une rupture radicale avec l’héritage de 
René Lévesque.

Des faussetés
Voici quelques exemples ponctuels de faussetés

couramment colportées. D’après ce que l’on a pu lire
et entendre, le Rapport:

� demanderait au groupe majoritaire d’accorder
plus d’accommodements; 

� considérerait qu’en aucun cas le port du foulard
islamique n’est un signe d’oppression;

� recommanderait l’octroi de lieux de prières per-
manents dans les institutions publiques;

� ferait reposer sur la société d’accueil toute la res-
ponsabilité de l’intégration des immigrants, notam-
ment l’obligation unilatérale de s’adapter aux nou-
veaux venus;

� culpabiliserait le groupe majoritaire en l’accusant
d’intolérance; 

� se montrerait insensible à la situation de la
langue française;

� ferait l’impasse sur les valeurs fondamentales du
Québec et verserait ainsi dans le relativisme culturel;

� célébrerait l’empire des chartes en guise de cul-
ture nationale;

� ferait la promotion pour le Québec d’un multicul-
turalisme à la Trudeau; 

� plaiderait pour un retour aux «Canadiens fran-
çais» de la survivance et ramènerait les francophones

québécois au rang de groupe ethnique en le plaçant
sur le même pied que les autres au sein de la mo-
saïque canadienne;

� rejetterait comme illégitime l’affirmation du
groupe culturel majoritaire en sacrifiant carrément
son passé et verserait dans le «cosmopolitisme» en
l’ignorant dans la représentation des rapports inter-
culturels;  

� préconiserait le retour en force du religieux dans
les institutions publiques (juste au moment où on
achève de les déconfessionnaliser), etc.

Il me faudrait reprendre, références à l’appui, de
larges parties du Rapport pour faire justice de toutes
ces inexactitudes, ce qui est impossible ici. J’aimerais
toutefois m’arrêter sur les trois dernières.

Un retour aux Canadiens français?
Comment peut-on affirmer que le Rapport préconi-

se un retour à l’appellation «Canadiens français» alors
qu’il n’en est absolument pas question? Au contraire,
il établit clairement que tous les habitants du Québec
sont des Québécois qui, ensemble, forment une na-
tion spécifique. Il stipule qu’il y a une identité québé-
coise en formation depuis quelques décennies, nour-
rie principalement de la tradition francophone. Et il
soutient qu’il faut en priorité fortifier cette tendance
qui tend à supprimer ou à atténuer les clivages eth-
niques Eux/Nous.

Cela dit, on doit tout de même admettre que cette
nouvelle identité ne peut pas être imposée à qui que
ce soit. Chaque citoyen a le droit, s’il le désire, de
conserver une référence à ses racines et de cultiver
une appartenance ou une identité particulière, parallè-
le à l’autre et en relation avec elle. Pour ces deux rai-
sons, il arrive parfois qu’on doive parler de Québécois
d’origine juive, de Québécois d’origine italienne ou an-
tillaise, etc. Pourquoi, suivant la même logique, serait-
il condamnable de parler de Québécois d’origine ca-
nadienne-française, en particulier à l’intention de ceux
qui tiennent à cette référence? L’expression est parfai-
tement neutre, précise et équitable, et elle correspond
à la réalité historique. 

C’est dans cet esprit que le Rapport propose d’aban-
donner l’expression «Québécois de souche» lorsqu’il
s’agit de désigner les descendants des premiers immi-
grants français. Ce vocable est imprécis, il est inappro-
prié et il gêne plusieurs Québécois de toutes origines,
particulièrement ceux et celles qui sont établis ici de-
puis quelques générations et se sentent complète-
ment intégrés.

Quoi qu’il en soit, si l’on rejette cette proposition,
quelles seraient les solutions de rechange?

L’interculturalisme et le groupe
majoritaire

D’importantes clarifications s’imposent ici; en voici
quelques-unes.  D’abord, il est faux d’affirmer que le
Rapport ne tient pas compte de l’existence du groupe
ethnoculturel majoritaire. C’est justement l’une des
principales raisons pour lesquelles il écarte le modèle
du multicultualisme: précisément parce qu’il existe au
Québec un très large noyau culturel, historiquement
implanté, qui est une minorité sur le continent et dont
la survie suscite une préoccupation constante, néces-
saire. D’une manière assez irréaliste, certains au-
raient voulu que le Rapport propose des solutions poli-
tiques au problème identitaire. À cause de l’énoncé du
mandat, à cause aussi de la composition de la Com-
mission (un souverainiste et un fédéraliste), c’était
manifestement impossible.

Deuxièmement, parce qu’il est une minorité cultu-
relle en Amérique, le Québec doit avec raison
craindre la fragmentation, les cloisonnements (ou le
«communautarisme») et viser à l’intégration la plus

étroite possible, d’où la nécessité de promouvoir les
échanges et les interactions entre citoyens d’origines
culturelles différentes, dans le cadre de la nation qué-
bécoise. C’est le propre de l’interculturalisme. On in-
duit donc le public en erreur en soutenant qu’il n’est
qu’une forme déguisée de multiculturalisme dans la
tradition de Pierre Elliott Trudeau.

En définitive, la question fondamentale qui se pose
est la suivante: si on rejette l’interculturalisme comme
modèle de gestion des rapports interethniques au
Québec, quelle formule démocratique reste-t-il pour
assurer à la fois l’avenir de la francophonie québécoi-
se et le respect de la diversité? Où sont les contre-pro-
positions réalistes et acceptables au regard du droit,
de l’éthique publique et de nos traditions?

Groupe majoritaire
Troisièmement, les critiques auxquelles je me ré-

fère ici font grand étalage de l’insécurité, de l’angois-
se identitaire, de la faiblesse, du sentiment de mena-
ce et du besoin de protections supplémentaires chez
le groupe majoritaire. Deux remarques à ce sujet.
D’abord, il n’est évidemment pas question de minimi-
ser les aléas associés au statut de minoritaires; ils
sont bien connus et le Rapport est très explicite sur
ce sujet.

Mais pourquoi cette vive insistance, en ce moment,
qui sème la peur et invite au doute de soi, au repli et à
la méfiance collective? Pourquoi ne pas rappeler aussi
les forces des Québécois et Québécoises d’origine ca-
nadienne-française qui sont largement majoritaires en
effet (ils forment environ 75 % de la population), qui
contrôlent la plus grande partie des institutions, qui
pèsent très lourdement sur les prises de décision et
qui disposent avec la loi 101 d’un puissant instrument
pour protéger leur langue?

Pourquoi aussi ne pas mettre en valeur le dynamis-
me qu’ils manifestent présentement dans plusieurs
domaines de la vie collective et tout ce qu’ils ont été
capables de réaliser au cours des cinquante dernières
années? Pourquoi ne pas faire valoir tout le poids so-
ciologique et toutes les ressources dont ils disposent?
En d’autres mots, pourquoi les pousser ainsi sur la
pente de la frilosité?

Discours qui divise
On parle de protections supplémentaires. Mais

contre quoi, contre qui, sinon contre les minorités
ethniques et les immigrants — en l’occurrence: la po-
pulation la plus vulnérable qui soit? Et de quoi s’agit-il
au juste? De protections juridiques qui consacreraient
la prédominance des Québécois d’origine canadien-
ne-française et établiraient une hiérarchie formelle
entre citoyens, inscrite dans la Charte? Est-ce vrai-
ment là le parti de l’avenir, est-ce l’horizon que l’on
voudrait proposer aux Québécois? Est-ce la bonne for-
mule pour une nation comme la nôtre qui a tant be-
soin d’intégration et de solidarité?

Je dis plutôt: voilà exactement le genre de discours
propre à affaiblir la nation québécoise en la divisant
et la ramenant en arrière, au temps de la survivance
frileuse et peureuse dont chacun, dont chacune, avec
raison, veut prendre congé. Qu’on le veuille ou non,
notre société a beaucoup changé depuis vingt ans. À
cause de l’immigration, bien sûr, qui fait désormais
pleinement partie de son devenir (en conséquence
d’un choix effectué par les Québécois eux-mêmes),
mais aussi sous l’effet de bien d’autres facteurs (éco-
nomiques, sociaux, culturels) que l’on serait mal avi-
sé d’ignorer. 

Encore un mot sur ce sujet. À tant insister sur la fai-
blesse des Québécois d’origine canadienne-française
et les menaces qui pèsent sur eux, on n’ose plus souli-
gner les responsabilités collectives qui leur incom-

bent (comme à tout groupe majoritaire au sein d’une
nation) à l’égard des minorités ethniques et des immi-
grants aux prises avec de graves problèmes de chô-
mage et d’exclusion sociale. Tout rappel en ce sens
risque maintenant d’être dénoncé comme une tentati-
ve de culpabilisation — ce que le Rapport a justement
voulu éviter à tout prix.

La laïcité ouverte: le religieux 
tous azimuts?

Dans une autre direction, on a dit du régime de
laïcité ouverte qu’il était synonyme de laxisme, qu’il
annonçait la libre invasion de la sphère publique par
le religieux, qu’il ouvrait la porte aux accommode-
ments les plus extravagants, etc. Encore là, il y a loin
des perceptions à la réalité.

Le Rapport propose une formule réaliste de conci-
liation entre les quatre principes constitutifs de tout
régime de laïcité: la liberté de conscience, l’égalité
de traitement face aux convictions profondes (de na-
ture religieuse ou séculière), la neutralité de l’État,
l’autonomie réciproque (ou la séparation) des
Églises et de l’État. Que l’on y regarde de près, et
l’on verra que le document fait preuve d’équilibre. Il
met en place des normes, des repères, en même
temps qu’il prévoit des freins là où il en faut pour
contrer les risques d’excès.

Par exemple, il rejette explicitement le port du ni-
qab ou de la burka chez tous les agents de l’État. Par
contre, il se fait plus conciliant sur d’autres sujets,
notamment le port du foulard (tout en reconnaissant
que, pour plusieurs femmes, il est un symbole d’op-
pression et d’exclusion). C’était la voie la plus appro-
priée dans un contexte marqué par l’incertitude et
par de profondes divisions. 

Le Rapport tient compte aussi d’une donnée fon-
damentale du Québec moderne, à savoir la pluralité
des Églises. En l’occurrence, il fait le pari de l’ouver-
ture en affirmant que la diversité religieuse gagne à
être vue et apprivoisée le plus tôt possible dans la vie
d’une personne — dans des limites qui sont soigneu-
sement indiquées par ailleurs (interdiction du port
de signes religieux chez les agents de l’État exerçant
un pouvoir de coercition, contraintes pesant sur l’oc-
troi d’accommodements, etc.). D’une façon généra-
le, il favorise aussi les formules qui tendent à inté-
grer plutôt qu’à marginaliser. Enfin, il établit une dis-
tinction importante entre la laïcité des institutions et
les droits des personnes qui les fréquentent.

Contexte volatile
Il faut le répéter: le Québec sort à peine d’une pé-

riode de turbulence, il est peut-être venu très près
d’un véritable dérapage, et la situation reste très vola-
tile. Comme toutes les nations d’Occident, il est
confronté à un défi très difficile dont les enjeux sont
immenses: conjuguer, dans le respect des droits, la
continuité de ses traditions et de ses fondements cul-
turels avec la diversité issue de l’immigration. Dans
ces conditions, compte tenu de la nature imprévisible
des rapports interethniques, les intervenants et porte-
parole de tous partis, de toutes allégeances et de
toutes tendances doivent faire preuve de vigilance, de
prudence et de responsabilité. 

Qu’on lise bien le Rapport. Outre des clarifica-
tions essentielles appuyées sur des recherches ri-
goureuses, on y trouvera des propositions modé-
rées et des formules de bon sens qui sont une invi-
tation à la sagesse collective, un plaidoyer pour la
conciliation des différences dans l’intérêt de tous,
au sein d’une identité québécoise francophone in-
clusive. Ce sont là, heureusement, des qualités
dont notre société est bien pourvue, comme en té-
moigne son histoire.

Gérard Bouchard réplique à ses détracteurs
––––⇥––––

Le débat prend une tournure inquiétante

J’

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Gérard Bouchard s’explique durant une séance de la Commission de consultation sur les pratiques d'accommodements raisonnables reliées aux dif férences culturelles, en février dernier.



Il fait soleil entre deux orages. Je lis tranquillement
mon journal en prenant un café comme je le fais
souvent. J’ai trois voisins — deux gars, une fille

— penchés sur des documents qu’ils s’échangent en
s’assurant que chacun a le kit complet. Ils ne rigolent
pas. Puis quand tous les papiers sont sécurisés, le plus
jeune monsieur demande à la femme:

M: Tu vas où en vacances?
F: On avait fait des projets pour aller en Espagne, j’en

rêve depuis des années. On a tout annulé. Aïe, t’as vu les
manifs? Des routes bloquées par les camions. Eux
autres, ils ne rient pas. Le prix de l’essence monte, ils des-
cendent dans la rue. On aurait dû y aller l’année passée...

M: Si tu ne vas pas en Espagne, ça ne t’empêche
pas de prendre des vacances. 

F: Non, mais quand tu calcules ce que ça va te coû-
ter d’essence, tu y penses à deux fois.

M: Ah, c’est sûr. Ça fait mal au portefeuille. Toi, tu
fais quoi, P?

P: Moi, j’ai fait comprendre à ma femme que je ne
vais pas travailler comme un fou toute l’année pour
payer deux semaines de vacances qui vont m’endetter
plus que me reposer. J’ai une tente, il faut qu’elle ser-
ve. On va faire du camping. Elle haït ça, mais les en-
fants aiment ça, eux autres. 

F: C’est vrai que pour elle, ça ne doit pas être vrai-
ment des vacances.

P: Regarde, je suis là toute la journée. Elle dit toujours
que c’est ça qu’elle veut. Hé ben, là, elle l’a. On ne sera
pas les seuls à couper les vacances cette année. Il va y
avoir du monde sur les balcons. Ça ne peut pas faire au-
trement. Le monde n’arrive plus. Tout est trop cher.

F: Il paraît que les voyages en avion, c’est fini. Fou-
tue l’Espagne.

M: Ce sera pas fini pour les riches.
F: Les billets pas chers, oublie ça, il paraît. Et puis

ça fait juste commencer. Ça va être aller de mal en pis,
qu’ils disent.

P: On le sait depuis longtemps que le fun est fini. Ils
nous l’ont dit sur tous les tons. Là, on se réveille!

M: Ils vont trouver quelque chose... Voyons donc.
Comme si la Terre allait s’arrêter de tourner. Depuis
que le monde est monde que les hommes s’inventent
ce dont ils ont besoin.

F: Facile à dire.
P: Moi, je pense que la vie, comme on l’a connue,

ça ne reviendra jamais. En tous les cas, pas de notre
vivant. On passe à une autre vitesse.

M: On va avoir des chars électriques qui vont faire
du 40 km/h. 

F: Peut-être que ça va nous faire du bien. Moi je
suis tannée de courir.

Refaire le plein
Dans le journal que j’essaie de lire en même temps

que cette conversation passionnée a lieu tout près de
moi, on explique qu’avec les changements clima-
tiques, la Ville de Montréal a (enfin) décidé de revoir
sérieusement l’état de ses égouts car les pronostics
annoncent des pluies beaucoup plus abondantes dans
cette ville durant l’été et des quantités de neige beau-
coup plus importantes durant l’hiver.

Je souris en me disant que,
dans certains cas, les change-
ments climatiques sont les bien-
venus, car ils vont forcer des dé-
cisions qu’on ne pourra plus re-
mettre à plus tard sans avoir à en
subir les inconvénients. Dans ce
cas, c’est vrai pour la ville, mais
mes voisins ont raison de penser
que ça risque également de
changer considérablement la fa-
çon de vivre des humains de 
cette planète.

Que l’être humain soit capable
de s’adapter ne fait aucun doute.
Il l’a fait depuis qu’il est sur terre.
Sur une si cour te période de
temps que celle que la nature
voudra bien nous accorder? Ce
sera un véritable défi. Mais le
changement est déjà commencé,
qu’on le veuille ou non. On ra-
contera sans doute aux enfants,
beaucoup plus tard, que tout a
commencé par des sacs de plastique qui auront totale-
ment disparu de la surface de la terre. Les tramways
seront sans doute de retour depuis longtemps. Peut-
être bien que nous nous déplacerons alors dans des
voitures tirées par des chevaux… Personne ne peut
vraiment répondre à la question: on s’en va où? Ce
que nous savons, c’est que nous y allons tous.

La Fête nationale
Pour ma part, je ne sais pas bien ce qu’il faut fêter

cette année. Sauf peut-être notre survivance, nos 
400 ans sur ce continent, pendant lesquels nous au-
rons réussi à garder notre langue et notre culture vi-
vantes malgré les multiples attaques dirigées contre
elles au fil du temps. Notre vie politique a rarement
été aussi terne et après tous ces siècles, notre survi-
vance est toujours à l’ordre du jour. Il y a amplement
matière à réflexion comme citoyen du Québec ou
comme membre de l’immense communauté humaine
parce que, pour les deux, les temps sont difficiles. La
Fête nationale, c’est fait pour fêter… et pour réfléchir
aussi. Je vous la souhaite fructueuse.

On s’en va où?

S A N D R I N E  R I C C I
Mère et professionnelle de recherche pour l’Alliance 
de recherche IREF/Relais-Femmes (ARIR)

a fille a terminé cette semai-
ne ses fameux «examens
du ministère». Sans ma-
nuels — il a fallu les rendre
à l’école et ils n’ont désor-
mais qu’un rôle accessoire
—, sans notes de cours dé-
taillées à relire, ni même de
matière précise à réviser, il
s’est avéré quasi impossible
pour moi d’aider ma fille à
préparer ses examens du
secondaire 1.

Je n’ai même pas pu consulter les différents tests
qu’elle a subis au cours de l’année pour revoir avec
elle la matière abordée, puisqu’au moment de «vider»
son casier — un moment survenu avant les examens
—, le bac à recyclage a accueilli la plupart des travaux
en question; ma fille n’est pas conservatrice, dira-t-on.
Interrogé sur le contenu des examens et la manière
d’aider ma fille à réviser, le personnel de l’établisse-
ment (public) s’étonne de ma frustration: «Vous de-
vriez savoir comment ça fonctionne, votre fille est une
enfant de la réforme!»

Des ef fets du renouveau
En effet, depuis sa première année, nous vivons

avec ce renouveau pédagogique qui table sur «une
approche centrée sur le développement de compétences
et non plus seulement sur l’acquisition de connais-
sances». Je ne remettrai pas en question la pertinen-
ce de cette approche, je n’en ai pas les compétences
(transversales). Il reste que, de mon point de vue de
parent, le jargon et les stratégies de la réforme me
renvoient périodiquement une image d’incapable ou
pis, de réactionnaire (!), moi qui vient à peine de
quitter l’université.

Pour la détentrice d’un diplôme de 2e cycle que
je suis, et après 7 ans de fréquentation de la réfor-
me, le déchiffrage des outils d’évaluation proposés
par le ministère — le fameux bulletin — me
semble toujours aussi laborieux. Les bureaucrates
de la pédagogie pensent-ils aux mères et aux pères
qui rentrent fourbus de leur journée de travail, qui

ne maîtrisent pas la langue française, qui ont plu-
sieurs enfants ou qui sont en situation de monopa-
rentalité lorsqu’ils leur présentent l’évaluation des
neuf compétences transversales de leur enfant, re-
groupées en quatre ordres, chacune comportant
quatre rubriques?

Codes et définitions
Avec le deuxième bulletin de secondaire 1, on nous

a remis un feuillet de format légal recto verso
intitulé «Appréciation des compétences trans-
versales». La compétence transversale éva-
luée en vedette (ne me demandez pas pour-
quoi celle-là et pas une autre) était «Exploi-
ter l’information» et ce, dans toutes les disci-
plines. On y retrouvait trois principaux cri-
tères: systématiser la quête d’information,
s’approprier l’information, et tirer profit de
l’information.

Ces critères étaient vérifiés par le pro-
fesseur au gré des «Manifestations obser-
vables chez l’élève en classe», en l’occurren-
ce une adolescente de 12 ans: «Je cerne
l’apport de ces stratégies [d’investigation]»,
«Je dégage des liens entre mes acquis et mes
découvertes», «Je relativise mes connais-
sances antérieures.»

Une évaluation codée complétait le tout,
par exemple «F1 signifie que l’élève a fait la
démonstration d’une force par rapport au
critère d’appréciation»; «D3 signifie que l’élè-
ve doit relever un défi…». On se retrouvait
donc avec un grand tableau chargé de
codes à décrypter, en même temps qu’avec
un bulletin de cinq pages exposant l’évaluation des
compétences disciplinaires (au moins trois par matiè-
re) et transversales, impliquant «Réinvestir sa compré-
hension de textes lus et entendus» (en anglais), «Dé-
ployer un raisonnement mathématique» ou «Réaliser
des œuvres qui visent un destinataire» (en arts plas-
tiques). Avec des classes surpeuplées, on peut légiti-
mement se demander comme le personnel ensei-
gnant parvient à évaluer réellement chaque enfant
selon ces grilles.

Des SAE!
Confrontés à ma frustration de mère désireuse d’ai-

der son enfant à préparer ses examens, le directeur,

son adjointe, la professeure d’anglais, attrapés dans
les couloirs de l’école, me confirment que les temps
ont changé. On ne révise plus une matière acquise
tout au long de l’année avant un examen.

Non, nous sommes désormais à l’ère des SAE! À
l’aide de Google (je ne suis pas complètement néan-
dertalienne), j’apprends que les SAE — «situations
d’apprentissage et d’évaluation» — constituent une sor-
te de scénario pédagogique. «En plus de développer des
compétences disciplinaires et transversales, les SAE doi-

vent s’inscrire en relation avec les domaines
généraux de formation et traiter d’un contenu
disciplinaire organisé en concepts», explique
un expert sur la toile.

Dans une brochure publiée en 2006 au
sujet du renouveau pédagogique, le minis-
tère de l’Éducation rappelle l’importance de
l’engagement des parents pour favoriser la
réussite des élèves. Je conçois bien que
l’école favorise l’apprentissage de compé-
tences et explique aux enfants comme les
appliquer: dans une société aussi pragma-
tique que la nôtre, réfléchir pour réfléchir
n’est pas très tendance, n’en déplaise aux
philosophes. Mais si les parents pouvaient
jadis facilement vérifier l’acquisition des
connaissances, qu’en est-il des SAE ? Les
bras ballants et le regard désolé, le direc-
teur de l’école n’a su me dire comment ai-
der ma fille à préparer ses examens.

Croiser les doigts
Au fil des années, j’ai vu bien des profs

désarmés par mes commentaires sur le ca-
ractère alambiqué et empreint de rectitude politique
des critères d’évaluation. La réforme n’empêchera
peut-être pas les bons élèves de réussir, c’est le cas de
mon autre fille. Mais si un enfant a le malheur d’être
moins motivé ou autonome, que se passe-t-il?

Le constat est désolant: je n’ai pas pu aider ma
fille à rattraper les compétences non acquises au
cours de l’année. En 2008 au Québec, la seule cho-
se que je peux faire, comme parent, c’est me croi-
ser les doigts pour que mes filles «répondent suffi-
samment aux attentes» et «développent de façon sa-
tisfaisante leurs compétences». Quand elles seront
rendues au secondaire V, j’en serai quitte pour 
brûler des cierges…

Examens de fin d’année au secondaire

Se croiser les doigts 
pour la réussite à l’école

R O B E R T  C A R D I N A L
Avocat chez Chouinard Cardinal avocats

ous représentons Gestion environnemen-
tale Nord-Sud et Lucien Rémillard, la per-
sonne qui en a le contrôle. [Dans l’édition
du Devoir] du 17 juin, vous avez commis
un article coif fé du titre «Régie Argen-
teuil–Deux-Montagnes. La SQ met le nez

dans le dossier du dépotoir».
Par associations et insinuations, vous établissez une

relation entre la perquisition pratiquée par la SQ et le
contrat portant sur des services d’élimination de ma-
tières résiduelles intervenu entre la Régie intermunici-
pale Argenteuil–Deux-Montagnes (RIADM) et Ges-
tion environnementale Nord-Sud (GENS).

Plus encore, vous induisez le lecteur à supposer que
ce contrat, que vous qualifiez erronément de «vente de
la capacité d’enfouissement du dépotoir», a été conclu
malgré le refus de la ministre (des Affaires munici-

pales) d’autoriser l’aliénation du site d’enfouissement.
Autre erreur: vous écrivez que la RIADM aurait hypo-
théqué son site pour garantir un emprunt de 40 mil-
lions fait par l’acheteur. Ce n’est pas le cas.

Au nom de la rigueur et de la vérité, vous auriez dû
consulter le libellé du mandat de perquisition. Vous y
auriez constaté qu’il n’y est nullement question de
GENS, bien que l’annexe au mandat «Items recher-
chés» identifie nommément des personnes et entre-
prises concernées par les documents recherchés.
GENS ne fait pas partie de ceux-là. Bien plus, le nom
de GENS n’apparaît nulle part au mandat de perquisi-
tion. Ainsi, ni GENS, ni Lucien Rémillard, ni RCI Envi-
ronnement, ni encore moins Remstar n’ont quoi que
ce soit à voir avec le mandat de perquisition qui vous
sert de prétexte pour les mettre en cause.

Quant au contrat de service entre la RIADM et
GENS, il n’a jamais fait l’objet d’un refus d’autorisation
par la ministre. Ce contrat, ni par son objet ni par son
effet, ne nécessitait l’autorisation de la ministre. Vous-

même ou vos sources devez savoir que ce contrat a
fait l’objet d’une enquête de la Commission municipa-
le du Québec, instituée à la demande de la ministre,
qui en a confirmé la légalité dans un rapport rendu
public par la ministre il y a quelques mois. Claire-
ment, la Commission municipale statue que l’autorisa-
tion de la ministre n’était pas requise pour la conclu-
sion d’un tel contrat.

Les mêmes constats sont faits à l’égard de l’hypo-
thèque constituée par la RIADM pour garantir les
propres obligations de cette dernière (et non celles
de GENS) résultant de son contrat avec GENS. Dit
simplement et de façon très claire, la RIADM a
contracté des obligations de fournir des services
d’élimination de déchets à GENS, qui l’a payée
d’avance 35 millions; l’exécution de ces obligations
par la RIADM est garantie par une hypothèque
constituée en faveur de GENS. Cet acte juridique a
été examiné et analysé par la Commission municipa-
le, qui en a confirmé la légalité.

Lettre à Louis-Gilles Francœur

Notre version des faits
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N Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page
les commentaires et les analyses de ses lecteurs. Étant
donné l’abondance de courrier, nous vous demandons
de limiter votre contribution à 8000 caractères (y com-
pris les espaces), ou 1100 mots. Inutile de nous télépho-
ner pour assurer le suivi de votre envoi: si le texte est
retenu, nous communiquerons avec son auteur. Nous
vous encourageons à utiliser le courriel (redaction@le-
devoir.com) ou un autre support électronique, mais
dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer vos coordon-
nées complètes, y compris votre numéro de téléphone.

LISE PAYETTE

Tous les
intervenants
rencontrés
me le
confirment:
on ne révise
plus une
matière
acquise tout
au long de
l’année avant
un examen

MYCHÈLE DANIAU AFP

Ma fille a terminé cette semaine ses fameux «examens du ministère». Sans manuels, sans notes de cours à relire ni de matière à réviser, il s’est
avéré quasi impossible de l’aider à s’y préparer.

Que l’être
humain soit
capable de
s’adapter ne
fait aucun
doute. Sur
une si courte
période de
temps? Ce
sera un
véritable
défi.



Les mariages
entre Français 
et Sauvages 
à Québec

es écrivains malveillants ont fait grand
état des mariages entre Français et Sau-
vages. De 1608 à 1667, soit une période
de soixante ans, il y eut, à Québec, bien
juste trois mariages entre Français et
Sauvages.

Le 3 novembre 1644, Martin Prévost, fils de Pier-
re Prévost et de défunte Charlotte Vien, de la parois-
se de Montreuil-sur-le-bois-de-Vincennes, épousait
Marie-Olivier, fille de Roch Manithabehich, sauvage.
C’est le Père Barthélemi Vimont, Jésuite, qui leur
donna la bénédiction nuptiale. Plusieurs enfants na-
quirent de ce mariage mais cinq seulement se mariè-
rent. Marie-Olivier Manithabehich décéda à Québec
le 10 septembre 1665.

Le 19 septembre 1662, Laurent Duboct, fils de
Jacques Duboct et d’Élisabeth Pruneau, de Saint-
Maclou de Rouen, épousait Marie-Félix, fille de Joa-
chim Arontio et de Cécile Aren-
hatsi, de la paroisse de la
Conception, au pays des 
Hurons.

Marie-Félix Arontio décéda à
Montréal le 1er novembre
1680. Elle eut, elle aussi, plu-
sieurs enfants, dont une fut reli-
gieuse aux Ursulines de Qué-
bec sous le nom de Sœur 
Sainte-Marie-Madeleine.

Le Récit des Ursulines fait
beaucoup d’éloges de la Sœur
Sainte-Marie-Madeleine. Il
semble ignorer, toutefois, qu’el-
le avait du sang sauvage dans
les veines. «La gaieté française»,
dit-il, «coulait de source chez elle,
et sous un extérieur aussi
agréable que modeste et composé, elle avait trouvé le
secret de s’élever à une haute perfection religieuse, et
de rendre la vertu aimable à toutes les personnes qui
se trouvaient en rapport avec elle. Elle était studieuse
et mettait à profit l’esprit et les talents qu’elle avait re-
çus du ciel. Dans ses dernières années, elle employait
les récréations à enseigner aux jeunes à broder sur
soie, or, écorce, et égayait toujours l’heure qui passe
par mille traits d’innocente allégresse que la religion
autorise et sanctifie.»

Le 26 septembre 1662, Jean Durand, fils de Louis
Durand et de Madeleine Malvande, de la paroisse
de Deuil, évêché de Xaintes, en Saintonge, épousa
Catherine Annennontak, fille de Nicolas Arendanki
et de Jeanne Otroihoandet, du bourg de Sainte-Ma-
deleine, paroisse de la Conception, au pays des Hu-
rons. Le Journal des Jésuites nous apprend qu’on
donna une dot de 260 livres à Catherine Annennon-
tak surnommée Créature de Dieu.

Les autorités religieuses de la colonie voyaient
avec défaveur les mariages entre Français et Sau-
vages. En juin 1673, M. Dudouyt permettait à Nico-
las Pelletier d’épouser «en face de l’église» une mon-
tagnaise, Madeleine Tegoussi, veuve d’Augustin
Sauvage, mais à la condition qu’il résiderait avec sa
femme non dans les bois parmi les Sauvages, mais
en son habitation avec les Français, et que leurs 
enfants seraient élevés dans les mœurs et la 
langue française.

Notons ici que le célèbre gouverneur des Trois-
Rivières, Pierre Boucher de Grosbois, anobli par
Louis XIV, avait épousé en premières noces une
sauvagesse, Marie Chrétienne. Leur contrat de ma-
riage fut reçu aux Trois-Rivières le 17 janvier 1649,
par Guillaume Audouart, commis du greffe de la
cité trifluvienne. Par ce contrat de mariage les
Pères Jésuites s’engageaient à donner une dot de
deux cents livres à Marie Chrétienne. Ils décla-
raient de plus que les Mères Ursulines de Québec
étaient saisies de la somme de trois cents livres
pour la dite Marie Chrétienne donnée par madame
de Breté. Un reçu attaché au contrat atteste que 
les Pères Jésuites s’acquittèrent fidèlement de 
leur promesse.

À l’occasion du 400e anniversaire de la ville de
Québec, le premier ministre Jean Charest s’est
entretenu à Montréal avec le rédacteur en chef
d’Options politiques, L. Ian MacDonald. Nous
publions des extraits de cet entretien qui a eu
lieu au début de juin et dont le compte rendu
intégral est publié dans une édition disponible
aujourd’hui.

onsieur le premier mi-
nistre, [...] que veut dire
pour vous l’importance
de la ville de Québec
comme berceau du Cana-
da français et en Amé-
rique du Nord?

C’est un symbole impor-
tant, la ville de Québec.
C’est le berceau de la fran-
cophonie en Amérique du
Nord. Y sont passés, pour

venir habiter l’Amérique du Nord, les Irlandais, les
Écossais…

Il y a quelques semaines, le premier ministre
Harper a suscité la controverse lorsqu’il a affirmé
que la fondation de Québec en 1608 marquait
l’acte de naissance du Canada, au moins du Ca-
nada français. Et la visite de la gouverneure géné-
rale en France a également été controversée pour
les mêmes raisons. Quelles sont vos réflexions là-
dessus?

Ça nous a fait sourire parce qu’il y avait beaucoup de
rhétorique dans les réactions aux propos de M. Harper.
Or, ce qu’il a dit est un fait historique, une évidence,
c’est-à-dire que l’histoire du Canada commence à un
certain moment. D’ailleurs, ça commence même avant
1608 si on retourne à Jacques Cartier. Et, donc, il n’a
rien dit qui, aux oreilles de quiconque, pourrait offus-
quer la trame historique du Canada.

Ceux qui cherchent à le présenter autrement cher-
chent à instrumentaliser l’histoire à leur avantage et
pour servir une cause. Mais moi, j’ai parfaitement com-
pris ce qu’il voulait dire, et je pense que les Québécois
aussi ont parfaitement compris ce qu’il entendait par là.

Par contre, l’histoire, la référence historique, est en-
core plus importante si on remonte à l’Acte de Qué-
bec en 1774. Là, les souverainistes passent vite là-des-
sus parce qu’ils veulent aller à 1867; ils aiment bien
parler du rapport Durham et de l’Acte d’union, qui n’a
pas été un succès, qui n’a pas fonctionné. Mais l’Acte
de Québec…

... qui, justement, a permis de garantir la survie
du fait français en Amérique du Nord.

Oui! Et nos lois, et notre religion. Ça, c’est un acte
fondateur de ce que nous sommes aujourd’hui, à la fois
québécois et canadiens.

La déclaration du président français Nicolas
Sarkozy, son discours à Bény-sur-Mer, où il affir-
mait que la France aimait le Canada autant que le
Québec, qu’elle aimait les deux ensemble, a égale-
ment suscité la controverse. Est-ce que ce dis-
cours marque un changement par rapport à la po-
litique de non-ingérence et de non-indifférence
préconisée par la France depuis 30 ans?

Dans le jargon diplomatique français, ils appellent ça
la politique du ni-ni. Deux négations consécutives.
Mais moi, la déclaration de M. Sarkozy ne m’a pas
étonné, parce que je suis allé au cimetière de Bény-sur-
Mer. [...] Comment peut-on ne pas dire merci au Cana-
da quand on foule le sol où sont enterrés 2000 soldats
canadiens qui y ont laissé leur vie pour libérer la Fran-
ce? Comment peut-on ne pas comprendre? 

Et l’autre dimension de cette visite de la gouverneu-
re générale [Michaëlle Jean] qui est très intéressante,
c’est de voir les Français réaffirmer leur amitié avec le
Québec sans pour autant annihiler le Canada. Ce n’est
pas à nous à demander… c’est un manque de maturité,
c’est de l’enfantillage que de demander aux Français de

ne pas avoir de relations avec le Canada alors qu’on se
rappelait ce jour d’armistice qui évoque le débarque-
ment de Normandie.

Et la politique de non-ingérence/non-indifférence
qu’Alain Peyrefitte avait livrée pour Giscard d’Estaing
était une politique qui arrivait dans le contexte de la
montée du nationalisme québécois et de la tenue éven-
tuelle d’un référendum. Or, le référendum ne fait plus
partie de notre plan politique. Mme [Pauline] Marois,
les souverainistes, ont eux-mêmes évacué l’idée de fai-
re un référendum dans le prochain mandat et pour
l’avenir. Alors, ça ne peut pas être que ça, la relation
que la France a avec le Québec. Vous savez, ça ne peut
pas être basé sur la non-ingérence/non-indifférence.
La relation, elle est mature, elle est multidimensionnel-
le, et là, elle doit se déployer dans tous les domaines. Et
le président de la République se prononcera là-dessus.
Et la relation que le Québec a avec la France n’est pas à
l’exclusion du reste du Canada. On ne demande pas à
la France de n’avoir des yeux que pour nous; on veut
que la France puisse avoir avec le Québec une relation
mature, entière, et c’est ce que nous avons actuelle-
ment, et M. Sarkozy aura l’occasion de célébrer ça lors-
qu’il viendra au Québec. [...]

Vous êtes le père fondateur du Conseil de la fé-
dération, une idée que vous avez proposée dans la
campagne de 2003. Cinq ans après sa création,
quel bilan tracez-vous?

Je vois ça comme un beau succès. D’abord, parce
que ça a permis aux provinces et aux territoires de re-
centrer leur action sur les domaines de coopération
mutuelle. Et jamais on n’a tant parlé de commerce in-
terprovincial et de mobilité de la main-d’œuvre que
nous le faisons actuellement. [...] Et ça, c’est parce
que c’est le résultat d’un choix délibéré des provinces
et territoires de se concentrer sur les enjeux qui tou-
chent l’interprovincialisme, c’est-à-dire des enjeux qui
sont de nos compétences et qui font l’objet de rela-
tions entre nous. Le TILMA (Accord sur le commer-
ce, l’investissement et la mobilité de la main-d’œuvre)
a été négocié entre l’Alberta et la Colombie-Britan-
nique, les provinces de l’Ouest se rencontrent, les
provinces de l’Est, et l’Ontario et le Québec se sont
rencontrés pour la toute première fois pour un conseil
des ministres conjoint.

Cela témoigne de notre rapprochement, en plus du
fait qu’on a un projet de libéralisation de notre marché,
de notre main-d’œuvre, pour le 1er avril 2009 au plus
tard, on s’est fixé un objectif de signer l’entente. On s’est
fixé cinq objectifs, en fait, dans le domaine du commer-

ce intérieur, que nous poursuivons ensemble. Alors sur
ce plan-là, ça fonctionne bien. Le conseil a aussi permis
la naissance du fédéralisme asymétrique dans la négo-
ciation de l’entente de 2004 sur la santé.

Pour le Québec, ça nous a permis de faire la dé-
monstration aux Québécois que le fédéralisme n’était
pas uniquement la relation bipolaire entre Québec et
Ottawa; que le fédéralisme québécois et canadien se vit
aussi avec les voisins avec qui nous partageons beau-
coup sur le plan économique et social. Alors, c’est un
beau succès; j’en suis très fier.

Mais le fédéralisme asymétrique n’était même
pas inventé lors de l’accord sur la santé. C’est
dans les articles 93 et 133 de la Constitution.

Oui. Et on lui a donné une expression, pour la pre-
mière fois, qui a été reprise, en passant, dans une en-
tente sur les relations internationales et la création de la
place du Québec dans les délégations canadiennes à
l’UNESCO, qui a été reprise dans une entente qu’on a
faite avec le gouvernement fédéral sur les services de
garde. Enfin, c’est un concept auquel on a donné vie et
qui nous permet de mieux vivre notre système fédéral,
de mieux pratiquer notre fédéralisme.

Alors, quelle est votre appréciation des rapports
actuels entre les provinces dont les intérêts sont
peut-être plus différents que jamais? Entre, par
exemple, l’Alberta avec ses intérêts dans le champ
pétrolier; l’Ontario et le Québec avec leurs sec-
teurs manufacturiers; Terre-Neuve qui est mainte-
nant une province riche…

Je vous dirais que les intérêts peuvent certes diver-
ger, ce qui est tout à fait normal, mais que nos relations
n’ont jamais été aussi bonnes. Les relations sont très
bonnes. Et moi, je travaille beaucoup avec mes col-
lègues des provinces. J’arrive d’une conférence avec
Gary Doer du Manitoba. Il n’est pas physiquement à
côté de chez nous, mais c’est quelqu’un avec qui on a
une très bonne relation.

Au total, je retiens deux choses: notre Conseil de la
fédération nous rappelle qu’on a plus en commun que
de choses qui nous différencient, d’une part; et que,
d’autre part, nos relations à nous sur le plan humain,
sur le plan social, sont fécondes.

D’ailleurs, on a reçu un très beau compliment: notre
Conseil de la fédération a été copié par les États austra-
liens. Quelques premiers ministres australiens sont ve-
nus ici pour voir comment on fonctionnait, puis ils ont
choisi de copier ce que nous faisons. C’est un compli-
ment que nous prenons avec beaucoup de modestie,
mais ça prouve que c’est un modèle qui s’exporte. [...]

Dans la foulée du 400è anniversaire de la ville de Québec

Causerie avec le premier ministre
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Tranches de vie des Québécois sous l’An-
cien Régime, histoires cocasses ou trou-
blantes, mémoires retrouvées d’une commu-
nauté agrippée à son cap Diamant entre
dangers, plaisirs quotidiens et cohabitation
avec des Amérindiens envahis. En l’honneur
du 400e anniversaire de la capitale,  Le
Devoir publie cet été une série de chro-
niques compilées par l’archiviste historien
Pier re-Georges Roy. Elles sont tirées de
deux imposants volumes intitulés La Ville
de Québec sous le régime français (1930,
Publications du gouvernement du Québec).

Québec au temps 
du scorbut

D

G H I S L A I N  P I C A R D
Chef de l’Assemblée des Premières Nations du Québec
et du Labrador

ous, les chefs des Premières Nations du
Québec, souhaitons nous adresser au-
jourd’hui à la population du Québec au
sujet du plus grave problème que nous
ayons eu à subir depuis le triste épisode
des «pensionnats indiens». C’est bien

connu, ceux-ci avaient pour objectif de faire dispa-
raître nos nations le plus vite possible en «tuant l’In-
dien dans l’enfant»! C’est ce qu’on appelle un ethno-
cide. Nous sommes encore, aujourd’hui même,
confrontés à des nouvelles mesures gouvernemen-
tales dont les effets risquent d’être tout aussi désas-
treux pour nos Premières Nations. 

En effet, une nouvelle disposition de la Loi sur la
protection de la jeunesse fait en sorte qu’à partir du
9 juillet 2008, un enfant de moins de deux ans qui
est placé depuis un an en dehors de sa famille devra
désormais faire l’objet d’un projet de vie permanent
jusqu’à sa majorité. 

Chaque enfant des Premières Nations soumis à
cette mesure sera donc coupé définitivement de sa fa-
mille d’origine, de sa communauté et de ses racines,
si l’on ne trouve pas de foyer ou d’institution propres
aux Premières Nations pouvant l’accueillir. Or, faute
de moyens en raison du sous-développement, de
telles ressources d’accueil sont presque inexistantes
dans les communautés des Premières Nations. La si-
tuation a été maintes fois décrite et souvent dénoncée
par le passé, mais rien n’a été fait.

Ainsi, dans un mémoire portant sur le projet de
loi concerné (projet de loi 125), la Commission des
droits de la personne et de la jeunesse du Québec

(CDPDJ) a elle-même signalé son inquiétude
concernant l’application dans les communautés au-
tochtones des règles et des délais prévus pour les
placements, compte tenu de l’insuffisance des res-
sources d’accueil dont elles disposent. Dans un rap-
port précédent (2003), la CDPDJ avait déjà souligné
ses préoccupations concernant les services de pro-
tection offerts aux enfants algonquins et l’atteinte à
leur droit de recevoir de façon continue des ser-
vices sociaux qui soient adéquats.

Sous-financement
Par ailleurs, il y a quelques semaines, la vérifica-

trice générale du Canada dénonçait, elle aussi, le
sous-financement des services de soutien aux en-
fants et aux familles des Premières Nations. 

Nous ne sommes donc pas en mesure de rencon-
trer les exigences de la loi actuelle parce que nous
n’avons pas accès aux services appropriés. Notons
que le Québec a alloué 15 M$ dans son budget
2008-09, mais ces fonds ne sont pas accessibles aux
communautés non conventionnées. Il s’agit là enco-
re d’une atteinte aux droits de nos enfants et de
leurs parents de recevoir des services sociaux conti-
nus et adéquats. 

Depuis plus d’un an, nous avons effectué, en vain,
des démarches soutenues auprès des plus hautes au-
torités pour que le gouvernement du Québec décrète
un moratoire dans l’application aux Premières Nations
des projets de vie permanents. Une demande d’enquê-
te a même été logée récemment à la Commission des
droits de la personne du Québec.

Le gouvernement de Jean Charest ne consent
toujours pas à suspendre l’application des projets de
vie permanents pour tenir compte de la réalité parti-
culière des populations que nous représentons.

Pourtant, l’application sans considération par son
gouvernement de cet aspect de la loi constitue à
notre endroit une très grave injustice qui fait resurgir
les cauchemars du passé pour lesquels le premier
ministre Harper vient justement de s’excuser.

Prendre soin des enfants
Les politiques d’assimilation et la négligence des

gouvernements dans le développement de nos
communautés ont donné des résultats désastreux
qui se traduisent par un nombre démesuré de pla-
cements d’enfants des Premières Nations dans le
système québécois, soit huit fois plus que les en-
fants québécois! Or l’expérience des dernières dé-
cennies a clairement démontré que le retrait des
enfants des Premières Nations de leur milieu
n’était pas une solution. 

Nous ne contestons pas la nécessité et l’obliga-
tion de mettre en œuvre des moyens ef ficaces
pour protéger les enfants qui, dans plusieurs cas,
doivent être retirés de leurs familles immédiates
pour des périodes plus ou moins longues, mais
nous nous opposons fermement à l’ordonnance de
projets de vie permanents et cela, tant que nous
n’aurons pas les ressources nécessaires pour les
appliquer dans notre milieu. Il est impératif que
nous puissions nous occuper nous-mêmes de 
nos enfants.

Est-ce que l’extinction graduelle des Premières
Nations est quelque chose d’acceptable pour la so-
ciété québécoise? Nous dénonçons la présente si-
tuation dans l’espoir que le Québec qui, à travers
ses institutions, fait la promotion de son caractère
unique, de sa langue et de sa culture, se joindra à
nous pour mettre fin à cette politique qui est si dé-
favorable à notre peuple.

Projet de loi 125

Pensionnats indiens, tome 2
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Les autorités
religieuses
de la colonie
voyaient avec
défaveur 
les mariages
entre
Français 
et Sauvages

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Jean Charest, père fondateur du Conseil de la fédération


